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et de prØconisations phytosanitaires
�� Recommandations gØnØrales,

�� Recommandations propres aux pratiques et systŁmes de grandes cultures et d�Ølevage,

�� Recommandations propres à la viticulture.

Annexe 4 � Documentation technique et rØglementaire
�� Plaquette MSA « Lire et comprendre les nouvelles Øtiquettes de produits chimiques »,

�� Plaquette MSA « Gants, combinaison, masque� comment choisir ? 
Produits chimiques, protØgez-vous »,

�� Plaquette MSA « Gestion des e�  uents phytosanitaires�: comment concevoir son lit biologique? »,

�� ArrŒtØ national du 19 dØcembre 2011 relatif au programme d�action national à mettre en 
�uvre dans les zones vulnØrables,

�� ArrŒtØ du 11 octobre 2016 modi� ant l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 relatif au programme d�ac-
tion national à mettre en �uvre dans les zones vulnØrables,

�� ArrŒtØ 2014 n°132 du 24 juin 2014 Øtablissant le programme d�action rØgional en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d�origine agricole pour la rØgion des 
Pays de la Loire (arrŒtØ revu en Juillet 2018),

�� ArrŒtØ n°211/SGAR/2014 du 27 juin 2014 Øtablissantle programme d�actions rØgional en vue 
de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d�origine agricole pour la RØgion 
Poitou-Charentes,

�� ArrŒtØ prØfectoral DDT49-SEEF-MMT n°2016-12-01 du 20 janvier 2017 � xant les mesures desti-
nØes à prØserver les Øtablissements frØquentØs par des personnes vulnØrables du risque d�ex-
position aux produits phytopharmaceutiques,

�� ArrŒtØ prØfectoral DDT49-SEEF-MMT n°2016-12-02 du 20 janvier 2017 relatif aux conditions 
d�application du MØtam-Sodium,

�� ArrŒtØ du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marchØ et à l�utilisation des produits phytopharma-
ceutiques et de leurs adjuvants visØs à l�article L-253-1 du code rural et de la pŒche maritime,

�� ArrŒtØ prØfectoral DDT49-SEEF-MMT n°2017-01 du 06 juillet 2017 relatif à l�interdiction de l�ap-
plication de produits phytopharmaceutiques à proximitØ des milieux aquatiques,

�� ArrŒtØ prØfectoral des Deux-SŁvres du 19 septembre 2016 � xant les mesures destinØes à prØ-
server les lieux et Øtablissements accueillant des personnes vulnØrables au risque d�exposition 
aux produits phytopharmaceutiques,

�� ArrŒtØ prØfectoral des Deux-SŁvres du 20 novembre 2017 relatif à l�interdiction d�application 
de produits phytopharmaceutiques à proximitØ des milieux aquatiques.
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Annexe 1
CARTOGRAPHIE DU TERRITOIRE 
COUVERT PAR LA CHARTE
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Annexe 2
SUIVI DE LA QUALITÉ DE L�EAU DU LAYON 
ET DE L�AUBANCE
DDØtections de substances actives de produits phytosanitaires dans le Layon�:

FrØquence de dØtection des pesticides sur le Layon à Chaudefonds-sur-Layon

Somme des concentrations en produits phytosanitaires sur le Layon à Chaudefonds
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DDØtections de substances actives de produits phytosanitaires dans l�Aubance�:

FrØquence de dØtection des pesticides sur l�Aubance à Mßrs-ÉrignØ

Somme des concentrations en produits phytosanitaires (hors mØtabolites 2016) sur l�Aubance à Mßrs-ÉrignØ
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Annexe 3
RECOMMANDATIONS LOCALES 
DE CONSEILS TECHNIQUES ET DE 
PRÉCONISATIONS PHYTOSANITAIRES

IntØgrer les recommandations de la charte au conseil et à la prØconisation
Les recommandations de la charte doivent s�intØgrer de maniŁre progressive et pragmatique 
aux conseils et prØconisations rØalisØs pour faire converger les pratiques agricoles et viticoles et 
le respect de la qualitØ de l�eau tout en conservant une rØalitØ technico-Øconomique. 

Pour amØliorer la connaissance des risques gØnØrØs par une exploitation, le conseiller peut 
proposer d�engager une phase de diagnostic de l�exploitation pour pouvoir intØgrer à ses 
prØconisations, sur la base des conclusions du diagnostic, les recommandations les plus 
appropriØes.

Pour guider le conseiller dans l�intØgration des recommandations de la Charte, les � ches 
thØmatiques suivantes ont ØtØ constituØes pour : 

�� Rappeler les principaux objectifs poursuivis,

�� Identi� er les principales substances actives problØmatiques,

�� DØ� nir les principales recommandations de pratiques respectueuses de la qualitØ de l�eau,

�� Identi� er les outils d�accompagnement mis à disposition des agriculteurs pour mettre en 
�uvre les recommandations de la charte. 

Fiches techniques « PrØc�Eau »�: 
�� Fiche technique « Respecter la rØglementation et prØserver la santØ des applicateurs »

�� Fiche technique « Eradiquer les pollutions ponctuelles par les phytos »

�� Fiches techniques « RØduire les pollutions di� uses par les phytos »�:

�� Recommandations gØnØrales
�� Recommandations de pratiques en grandes cultures et cultures fourragŁres (polyculture) 

�� Recommandations par substance active prioritaire en grandes cultures 
et cultures fourragŁres (polyculture)

�� Recommandations de pratiques en viticulture
�� Recommandations par substance active prioritaire en viticulture



OBJECTIF PRINCIPE OU 
SOUS�OBJECTIF

RECOMMANDATION OU 
PRÉCONISATION

OUTILS 
D�ACCOMPAGNEMENT

Diagnostiquer 
les risques de 
pollutions de 
l�exploitation

Identi� er les 
risques de 
pollutions 
ponctuelles et 
di� uses

Proposer la rØalisation d�un diagnostic 
plus ou moins dØtaillØ pour identi� er 
les risques de pollutions et dØ� nir 
un programme d�action propre à 
l�exploitation intØgrant :  
�� la faisabilitØ technico-Øconomique des 

Øvolutions de pratiques 
�� les facteurs et contraintes in� uençant 

le fonctionnement de l�exploitation ou 
les pratiques (charges de travail, main 
d��uvre, habitude, �)

�  Diagnostic simpli� Ø sur les 
risques de pollutions ponctuelles 
(Øligible PCAE )

�  Diagnostic-conseil agro-
environnemental d�exploitation 
(siŁge d�exploitation, parcelles ou 
systŁme à risque/Øcoulements) 

��Suivi individuel 

Conduire à 
un meilleur et 
moindre usage 
des produits 
phytosanitaires

IntØgrer les 
recommandations 
de la charte au 
conseil et à la 
prØconisation

RØaliser une prØconisation mobilisant les 
3 axes de recommandation de la charte :
1.� Les mØthodes prØventives, 

prophylactiques ou alternatives à 
l�usage des produits phytosanitaires.

2.� Le bon usage des produits 
phytosanitaires au siŁge, pour 
supprimer les pollutions ponctuelles, et 
au champ, pour rØduire les pollutions 
diffuses (optimisation du raisonnement 
et de l�utilisation)

3.� La limitation des transferts par 
l�amØnagement du paysage (haie à 
rôle hydraulique, zones à risque et 
bordure de cours d�eau), voire des 
amØnagements hydrauliques (bassins 
tampons)

Informer sur 
les dØmarches 
de certification 
environnementale, 
de  Conversion 
à l�Agriculture 
Biologique ou 
les systŁmes plus 
extensifs

Renseigner et 
orienter les 
agriculteurs et 
viticulteurs sur 
les dØmarches 
possibles 

Pour les exploitants en questionnement�: 
�  Informer sur les rØfØrentiels ou cahiers 

des charges existants
��Orienter vers les interlocuteurs
  spØcialisØs 
�� IntØgrer une analyse de la faisabilitØ 

technico-Øconomique du projet

�  Diagnostics de conversion à l�AB
�  Aides à la conversion ou maintien 

à l�AB
�  Mesures Agro-Environnementales 

TerritorialisØes
�  Animations techniques, visites 

d�exploitations innovantes

IntØgrer les recommandations de la charte au conseil et à la prØconisation
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Respecter  la rØglementation et prØserver la santØ des applicateurs

OBJECTIF RECOMMANDATION OU 
PRÉCONISATION OUTILS D�ACCOMPAGNEMENT

Informer sur les 
rØglementations  inhØrentes 
à l�usage des produits 
phytosanitaires

�  Informer sur les pratiques phytosanitaires 
conformes à la rØglementation 

�  Communiquer sur les Øvolutions de la 
rØglementation 

�  Alerter l�exploitant en cas de constat de 
pratiques non conformes

Concerne les postes suivants : conditions de 
stockage, de manipulation, d�application, 
d�enregistrement, distances d�application 
(fossØs, milieux aquatiques, ZNT), de gestion 
des e�  uents�

�  ArrŒtØ « Phyto » du 4 mai 2017
�  ArrŒtØs prØfectoraux relatifs à 

l�interdiction de l�application de 
produits phytopharmaceutiques à 
proximitØ des milieux Aquatiques du 
06 juillet 2017 (Maine-et-Loire) et du 
20 novembre 2017 (Deux-SŁvres)

�  ArrŒtØ d�application du 5Łme 
programme de Directive Nitrates

�  ConditionnalitØ PAC (Enviro. et BCAE)
�  Code du travail (si salariØ sur 

l�entreprise)

PrØserver la santØ des 
applicateurs 

�  Informer sur l�identification des risques de 
contamination et la rØduction de l�exposition 
de l�applicateur aux produits

�  Encourager la protection systØmatique de 
l�applicateur par le choix d�Équipements 
de Protection Individuelle (gants, masque, 
combinaison, bottes) adaptØs au type 
d�exposition

�  Rappeler la protection au semis en cas 
d�utilisation de semences traitØes. 

�  Respect des dØlais de rØentrØe dans les 
parcelles aprŁs traitement (minimum 6  
heures)

�  Information/formation MSA
�  ArrŒtØs « personnes vulnØrables » du 

1er janvier 2016 (Maine-et-Loire) et 
du 19 septembre 2016 (Deux-SŁvres)

Objectif : Alerter l�agriculteur / viticulteur en cas de constat d�une pratique non conforme à la rØglementation 
ou dangereuse pour sa santØ.

p 8 C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



Éradiquer les pollutions ponctuelles par les phytos

RECOMMANDATION OU PRÉCONISATION OUTILS D�ACCOMPAGNEMENT

Stockage des produits
�  Stockage des produits phytosanitaires dans un local phyto aØrØ, hors-

gel, fermØ à clØ� et exclusivement rØservØ à cet usage
�  Classement des produits selon leur toxicitØ 
�  Stockage des PPNU dans le local phyto et bien identifiØs comme PPNU 

en attente de collecte

�  Diagnostic simplifiØ sur les risques de pollutions 
ponctuelles (Øligible PVE)

�  Diagnostic-conseil agro-environnemental 
d�exploitation (siŁge d�exploitation, parcelles ou 
systŁme à risque/Øcoulements)

�  Test sur la manipulation des phytosanitaires 
Arvalis�: http://www.arvalisinstitutduvegetal.fr/
fr/testpratiquesphyto.asp

�  Outils de calcul de dilution du fond 
de cuve ou site Arvalis : http://www.
arvalisinstitutduvegetal.fr/fr/fondcuve.asp 

�  Formation

�  Aides à l�investissement du PCAE

PrØparation de la bouillie
�  Aire de remplissage/lavage sous abri ou ØquipØe d�un systŁme bi-

pass (sØparation eaux pluviales/ eaux souillØes) et avec un systŁme 
de collecte et/ou de retraitement des effluents phytosanitaires

�  DiscontinuitØ entre la ressource en eau et le pulvØrisateur (cuve 
intermØdiaire, potence de remplissage, clapet anti-retour�) 

�  SystŁme anti-dØbordement (volucompteur, cuve d�un volume 
infØrieur au pulvØrisateur)

�  Rinçage des bidons à l�eau claire 3 fois et incorporation dans la cuve 
du pulvØrisateur.

Rinçage intØrieur du pulvØrisateur à la parcelle
�  Rinçage dynamique (avec avancement) au champ et une dilution 

en 3 Øtapes minimum pour atteindre une concentration du fond de 
cuve au 1/100Łme de la bouillie de dØpart

�  Équipement du pulvØrisateur en systŁme de rinçage automatique 
et d�une cuve à eau claire d�un volume suffisant pour permettre un 
rinçage correct

Lavage extØrieur du pulvØrisateur et la vidange du fond de cuve 
�  Sur une aire de remplissage/lavage adaptØe et d�un systŁme de 

collecte et/ou de retraitement des effluents phytosanitaires
�  Au champ à l�aide d�une lance de lavage reliØe à la cuve à eau claire 

dans des conditions conformes à la rØglementation
Gestion des effluents phytosanitaires au siŁge d�exploitation
�  RetraitØs directement à l�aide d�un dispositif de traitement des 

effluents agrØØ 
�  ÉliminØs par un prestataire extØrieur
Gestion des dØchets : Emballages Vides de Produits 
Phytosanitaires (EVPP) et Produits Phytosanitaires Non Utilisables 
(PPNU)
�Participer aux opØrations de collecte des EVPP et PPNU organisØes 
pØriodiquement 
�Informer l�exploitant des dates de collecte des diffØrents dØchets

�Collectes ADIVALOR

DØsherbage de la cours de ferme
�Identifier les zones à risque fort (impermØabilisØes)
�Substituer le dØsherbage par une couverture du sol ou un 
enherbement

�Plan de gestion de l�herbe

�DØsherber en localisØ et utiliser un cache pour limiter la dØrive

Objectif : Accompagner l�agriculteur / viticulteur dans la bonne gestion des produits phytosanitaires à toutes les Øtapes de 
leur utilisation.
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OBJECTIF PRINCIPE OU 
SOUS�OBJECTIF

RECOMMANDATION OU 
PRÉCONISATION

OUTILS 
D�ACCOMPAGNEMENT

AmØliorer le 
raisonnement 
des pratiques

DØcision de 
dØclenchement du 
traitement fondØe 
sur l�observation 
et les niveaux de 
risques rØels

Identi� cation et 
niveau de pression

�  Observation à la parcelle et comparaison 
aux seuils de traitement reconnus par les 
instituts techniques

�  DØcision de traitement à la parcelle
�  Information sur les risques globaux en 

fonction des pressions estimØes ou simulØes 
(pression maladies)

�  Utilisation d�outils d�aides à la dØcision 

�  Animations techniques du CT
�  Bulletins de SantØ du VØgØtal 

(www.draf.pays-de-la-loire.
agriculture.gouv.fr)

�  Bulletins d�avertissement des 
diffØrentes structures

�  Formation
�  Suivi individuel
�  Outils d�aides à la dØcision 

Favoriser la 
mise en �uvre 
des mØthodes 
prØventives et 
alternatives 

MØthodes 
prØventives et 
prophylactiques

Allonger les rotations et diversifier les 
assolements
Limiter en amont la contamination des parcelles 
pour rØduire la nØcessitØ de dØsherber : 
�  RØaliser un faux-semis
�  Intervenir prØcocement et avant la montØe à 

graine des adventices 
�  Entretenir les bords de champs par fauche, à 

mi-hauteur (10 cm) et avant la montØe à graine 
des adventices. 

�  Eviter un dØveloppement vØgØtatif 
excessif des cultures quand cela favorise le 
dØveloppement des maladies :

�  RØaliser des analyses de sols (potentiel 
agronomique)

�  Ajuster la fertilisation (fertilisation totale, 
fractionnement, dates d�apport�) et dØfinir 
des objectifs de rendement rØalistes (moyenne 
sur 5 ans sans la meilleure et la pire des 
campagnes)

Partie dØtaillØe plus spØcifiquement dans les 
parties propres à la polyculture et à la viticulture

�  Formation
�  Suivi individuel 
�  Plan de fumure

MØthodes 
alternatives 
aux produits 
phytosanitaires ou 
combinØes

Proposer systØmatiquement toute mØthode 
ou pratique de dØsherbage mØcanique et 
de travail du sol, combinØes ou pas avec un 
dØsherbage chimique complØmentaire

Partie dØtaillØe plus spØci� quement dans les 
parties propres à la polyculture et à la viticulture

�  Animations techniques du CT
�  Aides à l�investissement du 

Plan de compØtitivitØ et 
d�adaptation des exploitations 
agricoles

�  Suivi individuel 

RØduire les pollutions di� uses par les phytos - recommandations gØnØrales 
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OBJECTIF PRINCIPE OU 
SOUS�OBJECTIF

RECOMMANDATION OU 
PRÉCONISATION

OUTILS 
D�ACCOMPAGNEMENT

Optimiser 
les usages 
de produits 
phyto-
sanitaires

Optimiser 
l�e�  cacitØ de 
la bouillie en 
contrôlant la 
qualitØ de l�eau

Analyse de la duretØ et de l�aciditØ de l�eau
Traitement de l�eau (sulfate d�ammonium) ou 
utilisation d�eau de pluie pour les produits 
sensibles (glyphosate)

Information disponible sur :
www.ars.paysdelaloire.sante.fr

Choisir les bons 
stades

Intervenir à un stade prØcoce des adventices 
pour optimiser l�efficacitØ des produits et 
permettre une modulation de dose

Choisir les 
conditions 
optimales 
d�application (pour 
moduler les doses)

Conditions optimales pour assurer une e�  cacitØ 
maximale du traitement : 
�  Vent faible  <12 km/h (>19km/h = interdiction)
�  TempØrature  5°C < T° < 26°C 
�  HygromØtrie > 60% 
Traitement tôt le matin ou en soirØe, de 
mauvaises conditions peuvent conduire à 
moduler, di� Ører ou annuler l�intervention.

Choisir le produit 
le plus adaptØ et 
moduler la dose

�  PrivilØgier les produits applicables à faible dose, 
à faible persistance dans l�environnement et 
à faible toxicitØ (Øviter les T, T+ et CMR et ZNT 
100m)

�  Pour les herbicides, adapter la date 
d�application et la (ou les) matiŁre(s) active(s) à 
la � ore e� ectivement observØe à la parcelle

�  Diversi� er les matiŁres actives utilisØes pour 
garantir l�e�  cacitØ et Øviter l�apparition de 
phØnomŁnes de rØsistance

�  Proposer une modulation de la dose des 
produits à appliquer tout en en assurant 
l�e�  cacitØ

�  Adapter le volume de bouillie à l�hectare : 
 volume de traitement compris entre 80 et 
200 �L/ha 
�  Étudier un passage à bas volume selon le mode 

d�action du produit : 
�  Produit de contact : une bonne couverture 

de la cible est indispensable à l�e�  cacitØ, il 
ne faut pas baisser le volume de bouillie à 
l�hectare en dessous de 100 L/ha 

�  Produit systØmique : peut Œtre appliquØ à 
plus bas volume à l�hectare (50 à 100 L/ha) 

�  Suivi individuel
�  Outil d�Øvaluation du risque 

d�apparition de rØsistances 
aux herbicides Arvalis :

�  http://www.resistances.
arvalisinstitutduvegetal.fr/ 

�  Tableaux de modulation de 
doses de produits 

�  Mesures Agro-
Environnementales 
Climatiques

Limiter la dØrive �  Application dans des conditions mØtØorologiques 
adaptØes (vent <19km/h)

Aides à l�investissement du 
PCAE 
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OBJECTIF
PRINCIPE 
OU SOUS�
OBJECTIF

RECOMMANDATION OU PRÉCONISATION OUTILS 
D�ACCOMPAGNEMENT

Optimiser 
les usages 
de produits 
phyto-
sanitaires

Limiter la dØrive

�  Éloignement suffisant du pulvØrisateur du 
cours d�eau ou fossØ (distances rØglementaires�: 
ZNT, BCAE�), ne pas utiliser de produits 
phytosanitaires à moins de 1 m du bord des fossØs.

�  Choix de pulvØrisateur adaptØ à l�usage et limitant 
le phØnomŁne de dØrive (ex. type face par face , 
pulvØrisation confinØe�)

�  Utilisation de buses anti-dØrives adaptØes au 
traitement et dans les conditions de pression 
recommandØes

�  Utilisation Øventuelle d�un adjuvant spØcifique

Optimiser la 
pulvØrisation : 
aspects matØriels

Choix du matØriel : un matØriel adaptØ à l�usage 
prØvu, permettant d�optimiser le traitement et de 
limiter la dØrive

Aides à l�investissement du 
PCAE

Équipements recommandØs du pulvØrisateur : 
�  Un manomŁtre pour vØri� er la pression de 

traitement
�  Des systŁmes anti-goutte e�  caces au niveau des 

buses
�  Une cuve à eau claire et un systŁme de rinçage
�  Un systŁme de rØgulation permettant d�assurer 

une pulvØrisation homogŁne sur l�ensemble 
de la parcelle (de type systŁme de rØgulation 
Ølectronique de DØbit Proportionnel à 
l�Avancement)

Aides à l�investissement du 
PCAE

Entretien du pulvØrisateur : assurer un entretien 
rØgulier et rØaliser un diagnostic annuel du 
pulvØrisateur avant le dØmarrage de la campagne 
de traitement

Diagnostic de pulvØrisateur

RØglage du pulvØrisateur : 
�  Contrôler les rØglages du pulvØrisateur en dØbut de 

campagne
�  Adapter, à chaque traitement, à l�usage prØvu, la 

pression et le choix des buses utilisØes (en privilØgiant 
les buses anti-dØrive quand leur utilisation est 
compatible avec le traitement considØrØ)

�  RØgler la pression au manomŁtre du pulvØrisateur et 
contrôler le dØbit aux buses

Diagnostic de pulvØrisateur

Outil de choix des buses et 
rØglages de pulvØrisation 
Arvalis http://www.
arvalisinstitutduvegetal.fr/fr/
choixbuses.asp 

Limiter les 
risques de 
transfert

Choisir les bonnes 
pØriodes de 
traitement

Éviter les traitements en pØriode de saturation en 
eau des sols ou si des prØcipitations signi� catives 
sont prØvues avant ou aprŁs la pØriode de traitement 
envisagØe

Maintenir et 
dØvelopper un 
rØseau de zones 
tampons e�  caces 
pour ralentir 
et � ltrer les 
Øcoulements

�  Encourager la prØservation des ØlØments � xes 
du paysage existants : haies, bandes enherbØes, 
tourniŁres, talus, prairies naturelles ou permanentes

Diagnostic bocager
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OBJECTIF PRINCIPE OU 
SOUS�OBJECTIF RECOMMANDATION OU PRÉCONISATION OUTILS 

D�ACCOMPAGNEMENT

Limiter les 
risques de 
transfert

Maintenir et 
dØvelopper un 
rØseau de zones 
tampons e�  caces 
pour ralentir 
et � ltrer les 
Øcoulements

�  Recommander l�implantation ou l�extension/
Ølargissement des bandes enherbØes et haies en 
bordure de cours d�eau et en rupture de pente 

�  Mettre en place des bandes de culture d�hiver de 
la largeur d�un pulvØrisateur entre des parcelles 
cultivØes en cultures de printemps pour Øviter le 
ruissellement en cas d�orage sur les cultures ne 
couvrant pas encore le sol

�  Dans les zones oø se concentrent les 
Øcoulements, le conseiller peut prØconiser la 
crØation de zones ou bassins tampons pour 
ralentir et Øpurer les Øcoulements

Diagnostic-conseil 
agro-environnemental 
d�exploitation (siŁge 
d�exploitation, parcelles 
ou systŁme à risque/
Øcoulements)

Mesures Agro-
Environnementales 
Climatiques

Gestion de 
l�enherbement

�  Élargissement des bandes enherbØes en contre-
bas des parcelles les plus à risque 

�  Suppression des « court-circuits » dans les bandes 
enherbØes entre les parcelles et les cours d�eau ou 
fossØs (dØrayures de labour, arrivØe d�Øcoulement 
concentrØ�)

�  Choix de variØtØs, espŁces ou mØlanges d�herbe 
adaptØs au type de sol (caractŁre sØchant), à la 
rØsistance au tassement liØ au passage des engins 

�  Entretien de la matiŁre organique
�  CrØation d�une rupture de la longueur de la pente 

par une bande enherbØe perpendiculaire à la 
pente

�  Entretien par fauche à mi-hauteur (10cm) pour 
conserver une rugositØ permettant de ralentir les 
Øcoulements et de favoriser l�infiltration

Diagnostic-conseil 
agro-environnemental 
d�exploitation (siŁge 
d�exploitation, parcelles 
ou systŁme à risque/
Øcoulements)

Mesures Agro-
Environnementales 
Climatiques

Implantation et 
gestion des haies

Pour l�implantation de haies, le conseiller oriente 
l�agriculteur ou le viticulteur vers l�interlocuteur 
adØquat (Chambre d�Agriculture 49 sur le bassin 
du Layon, EDEN sur le bassin de l�Aubance, Mission 
Bocage sur les Mauges). Avec cet interlocuteur, 
l�exploitant pourra Øtudier plus prØcisØment 
l�implantation de haies :
�  Avec une forme adaptØe au passage des engins et 

compatible avec un entretien mØcanisØ
�  Avec une composition (choix d�essences) adaptØe 

pour favoriser les auxiliaires et limiter les ravageurs
�  CombinØes ou pas avec un talus
�  LocalisØes de maniŁre à rØduire les transferts

Diagnostic bocager 
communal ou territorial

Aides du Conseil 
DØpartemental à la plantation 
de haie
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OBJECTIF PRINCIPE OU 
SOUS�OBJECTIF RECOMMANDATION OU PRÉCONISATION

Mesures 
agronomiques 
prØventives et 
prophylactiques

Allonger et 
diversi� er les 
rotations

�  Maintenir les cultures de printemps dans les rotations
�  Limiter les monocultures blØ/blØ ou maïs/maïs
�  Introduire des protØagineux dans les rotations (pois, fØverole, lupin) 
�  Introduire des prairies dans les rotations

Adapter les 
assolements

�  Positionner les prairies en bordure de cours d�eau
�  Couper les longueurs de pentes en alternant prairies, cultures d�hiver et 

cultures de printemps

Travail et 
connaissance du 
sol

�  Le labour est un moyen de maîtrise e�  cace de certaines adventices
�  Éviter la formation de semelle de labour
�  Sens de travail du sol perpendiculaire au sens de ruissellement pour favoriser 

l�in� ltration de l�eau
�  Effacer les traces de roues et lignes de semis
�  Analyses de sols pour piloter et raisonner les amendements et la fertilisation

Gestion de 
l�interculture

Interdire les sols nus en hiver et promouvoir l�implantation de couverts 
vØgØtaux : 
�  Rappel : la couverture hivernale des sols est une obligation en zone vulnØrable
�  Mettre en avant les intØrŒts multiples des couverts vØgØtaux : apports 

d�ØlØments minØraux, protection des sols, limitation du salissement, lutte 
contre l�Ørosion et le ruissellement�

�  Promouvoir les couverts gØlifs et la destruction mØcanique
DØvelopper les pratiques de dØchaumage mØcanique et de faux semis
Broyer les rØsidus de maïs pour lutter contre la pyrale
RØcupØrer, à la rØcolte, les menues-pailles permet d�Øviter la dissØmination des 
mauvaises herbes 

Semis et choix 
variØtal

�  Adapter la date de semis en fonction des problØmatiques particuliŁres 
observØes : en cØrØales, des semis plus tardifs permettent en gØnØral de limiter le 
dØveloppement de certaines maladies
��http://www.arvalisinstitutduvegetal.fr/_applet/densitesemis/etape1.asp  

�  Choisir des variØtØs en fonction de leur tolØrance ou rusticitØ ou rØsistance aux 
maladies
��http://www.� ches.arvalis-infos.fr/   

�  Semer des cultures associØes pour Øtou� er les adventices

AmØliorer le 
raisonnement de la 
fertilisation

�  Fertilisation adaptØe au potentiel de sol, à la variØtØ et à un objectif de rendement 
cohØrent

�  Calendrier et fractionnement des apports
�  Gestion des e�  uents d�Ølevage (analyse, bonne rØpartition à la parcelle et à 

l�Øchelle du parcellaire complet)
�  Analyses de reliquats azotØs en sortie d�hiver et autres outils d�aide à la dØcision

DØveloppement et 
entretien des haies 
et bords de champ

�  Implanter des haies composØes d�essences favorables à la crØation d�habitats pour 
les auxiliaires

�  RØaliser un entretien favorable aux auxiliaires des cultures et permettant d�Øviter 
le salissement des parcelles 

�  Favoriser un entretien permettant un dØveloppement de la haie en hauteur (pas 
de taille somitale)

RØduire les pollutions di� uses par les phytos - recommandations de pratiques en polyculture
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OBJECTIF
PRINCIPE 
OU SOUS�
OBJECTIF

RECOMMANDATION OU PRÉCONISATION

Techniques 
alternatives à 
l�usage de produits 
phytosanitaires

DØsherbage 
mØcanique

Binage en maïs, colza, 
tournesol

Herse Øtrille (toutes 
cultures) Houe rotative (cØrØales)

�  Conditions de rØussite des mØthodes de dØsherbage mØcanique :
��Portance et ressuyage des sols
��Stade de la culture
��Stade des adventices
��RØglage du matØriel

MØthodes de 
dØsherbage 
combinant 
mØcanique et 
chimique

�  DØsherbinage : associe un dØsherbage chimique sur 
le rang et binage de l�inter-rang

Destruction des 
couverts vØgØtaux �  Implantation de couverts gØlifs et destruction mØcanique (roulage)

MØthodes de lutte 
biologique contre 
les maladies et 
ravageurs

�  Les trichogrammes contre la pyrale du maïs
�  La solution Contans WG contre le sclØrotinia en pois, colza, tournesol
�  Les Stimulateurs de DØfense Naturelle

p 15C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



� GLYPHOSATE � 
Conditions optimales d�utilisation du glyphosate (recommandations Arvalis) :

�  TempØratures moyennes comprises entre 8 °C et 25 °C
�  HygromØtrie ØlevØe >70%
�  Absence de stress hydrique (applications matinales si 

conditions sŁches)
�  Absence de pluie dans les heures suivant l�application (6 à 8 

heures minimum)
�  Adapter la dose en fonction du stade et du type des adventices
�  Mettre en place des opØrations de test de la duretØ de l�eau 

(bandelettes) afin de savoir si l�utilisation d�un adjuvant est 
utile

�  Utiliser un adjuvant mouillant (si non inclus à la 
formulation)

�  Utiliser une eau peu dure (< 200 ppm), au-delà 
correction par l�ajout d�un adjuvant à base de sulfate 
d�ammonium 

�  Utiliser des buses anti-dØrive
�  Conseiller les faibles volumes de bouillie (infØrieur à 

100 L/ha)

USAGES LOCAUX 
ET CONDITIONS DE 

RISQUE

MÉTHODES ALTERNATIVES 
À L�EMPLOI DES PRODUITS 

PHYTOSANITAIRES

PRÉCONISATIONS D�USAGE RÉDUISANT 
LE RISQUE DE TRANSFERT VERS LES 

EAUX

Destruction des 
couverts hivernaux 

1.� Choix de couverts hivernaux gØlifs et 
roulage

2.� Labour ou destruction mØcanique 
(broyage, scalpage, dØchaumage�)

�  Destruction chimique interdite sauf en cas 
de Techniques Culturales SimplifiØes ou 
d�infestation par des vivaces.

DØsherbage des 
prairies avant 
implantation d�un maïs

Destruction mØcanique (Rotavator) suivie 
d�un labour

DØchaumage chimique 
(aoßt/septembre)

et

DØsherbage associØ 
aux Techniques 
Culturales SimplifiØes

1.�Pratiquer le faux semis 
2.� MØthodes de dØsherbage mØcanique 

(bineuse, herse-Øtrille, houe rotative)
3.� Introduire dans la rotation un travail du 

sol plus important (pseudo-labour) tous 
les 4 à 5 ans

�  Intervenir en conditions poussantes sur 
adventices jeunes 

�  ArrŒt d�utilisation dØbut octobre 
�  Si prØsence de dicotylØdones vivaces : 

1.�traiter en localisØ 
2.�ou substituer par une spØcialitØ à base de 
dicamba en modulant la dose

DØsherbage des fossØs, 
proximitØ cours d�eau 
et clôtures

1.� Entretien mØcanique des fossØs et 
bord de cours d�eau par broyage avant 
montØe à graine et pas trop ras (10 cm)

2.� Entretien mØcanique sous les clôtures 
(matØriel d�Øvitement des piquets)

�  Respecter les distances rØglementaires (rappel 
de l�arrŒtØ fossØs et BCAE) 

�  Recommander la non application de produits 
phytosanitaires à moins d�1 mŁtre des fossØs

�  Utiliser un cache pour limiter la dØrive

DØsherbage des cours 
de ferme

Couverture du sol (revŒtement minØral / 
paillage) ou enherbement/vØgØtalisation 
(plantes couvre-sol)

�  PrivilØgier l�entretien mØcanique
�  Rappeler l�obligation d�utiliser une spØcialitØ 

«�Parcs et jardins�» 
�  RØaliser un plan de dØsherbage des cours de 

ferme
�  Utiliser un cache pour limiter la dØrive

RØduire les pollutions di� uses par les phytos - recommandations par substance active prioritaire en 
polyculture
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SUBSTANCE 
ACTIVE

USAGES LOCAUX 
ET CONDITIONS DE 

RISQUE

MÉTHODES 
ALTERNATIVES 

À L�EMPLOI 
DES PRODUITS 

PHYTOSANITAIRES

PRÉCONISATIONS D�USAGE 
RÉDUISANT LE RISQUE DE TRANSFERT 

VERS LES EAUX

Chlortoluron

DØsherbage des 
cØrØales sur parcelles 
hydromorphes, fort 
grammage/ha

MØthodes de 
dØsherbage mØcanique 
(herse-Øtrille, houe 
rotative)

�  DØconseiller l�usage en parcelles drainØes
�  Sols sains et sans phØnomŁne de rØsistance�: 

substituer l�usage par un dØsherbage en 
janvier/fØvrier par des sulfonylurØes ou Fop  

�  Sols hydromorphes, sols drainØs ou RU pleine à 
70% ou phØnomŁnes de rØsistance : utiliser en 
dØsherbage prØcoce de prØ-levØe, date limite 
de prØconisation : 15 novembre

Bentazone

DØsherbage gØnØral

MØthodes de 
dØsherbage mØcanique 
(bineuse, herse-Øtrille, 
houe rotative) selon le 
type de culture

�  Limiter la dose à 1000 g/ha
�  RØserver cette substance active pour usages 

mineurs et problØmatique de flore particuliŁre 
�  Éviter sur sols sensibles aux transferts ou sols 

avec MO < 1,7%

DØsherbage hivernal des 
prairies

Destruction mØcanique 
(Rotavator) suivie d�un 
labour

�  ArrŒt de l�utilisation du 15/10 au 15/03

DØsherbage du maïs

MØthodes de 
dØsherbage mØcanique 
(bineuse, herse-Øtrille, 
houe rotative)

�  Éviter si pluie ou passage d�eau prØvue au 
moment du semis (à rØserver sur Carex)

DØsherbage des 
protØagineux et 
lØgumineuses fourragŁres

MØthodes de 
dØsherbage mØcanique

�  Fractionner le dØsherbage en 2 passages à demi-
dose espacØs de 8 jours

MØtaldØhyde
Anti-limaces
ProblØmatique de la 
prØcision de l�Øpandage

DØchaumage estival
Labour

�  RØaliser un piØgeage pour estimer la pression
�  Utiliser au semis en bordure de champ (12 m) 

en situation à risque vis-à-vis des limaces 
�  Conseiller du matØriel d�Øpandage prØcis
�  Substituer par les produits à base de Phosphate 

ferrique (Sluxx fi/ Ferramolfi)
�  A mØlanger avec la semence

Carbendazime Produit de dØgradation du 
Prosulfocarbe

�  Utiliser si possible une autre molØcule à 
proximitØ de vergers (problŁmes de transferts 
aØriens)
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OBJECTIF PRINCIPE OU 
SOUS�OBJECTIF RECOMMANDATION OU PRÉCONISATION

Usage raisonnØ 
des produits 
phytosanitaires en 
viticulture

Raisonnement du 
dØsherbage

�  DØconseiller toute pratique de dØsherbage chimique total des vignes 
�  Encourager un raisonnement du dØsherbage à la � ore prØsente 

(identi� cation, stade de dØveloppement) 
�  DØ� nir le choix de produit, de dose et de surface à traiter selon observation à 

la parcelle
�  Accompagner au calcul de la bonne quantitØ de bouillie à prØparer et de 

la bonne dose d�application (pour le dØsherbage, des di�  cultØs liØes à 
l�enherbement)  

Raisonnement de 
la protection

�  Proposer une modulation de dose de fongicides en fonction du stade 
vØgØtatif de la vigne et du risque propre à chaque maladie et chaque 
parcelle (cØpage et localisation)

�  Conseiller l�utilisation d�outils d�aide à la dØcision, :
(http://www.vignevin-epicure.com/index.php/fre/module_optidose/
optidose).

�  PrØconiser des produits avec pro� l environnemental, toxicologique et Øco-
toxicologique favorable (DRE, ZNT, phrase de risque�)

Pratiques 
d�application

�  ArrŒter le pulvØrisateur ou le dØsherbeur en bout de rang
�  Adapter la hauteur de pulvØrisation des fongicides à la hauteur effective du 

feuillage

MatØriel

�  PrØconiser du matØriel de dØsherbage et de pulvØrisation adaptØ à l�usage et 
permettant de rØduire les quantitØs de produits employØes ou les pertes par 
dØrive parmi lesquels on peut citer : 
�� Les systŁmes d�application localisØe avec systŁme de dØtection par tache, 
�� Les systŁmes avec panneaux rØcupØrateurs, 
�� Les systŁmes de traitement face par face ou con� nØ, qui o� rent une 

meilleure e�  cacitØ et moins de dØrive que les pulvØrisateurs de type 
voßte

SystŁme de dØtection 
par tache

Panneaux 
rØcupØrateurs

SystŁmes de traitements 
par pulvØrisation 
con� nØe

 

RØduire les pollutions di� uses par les phytos - Recommandations de pratiques en viticulture
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OBJECTIF PRINCIPE OU 
SOUS�OBJECTIF RECOMMANDATION OU PRÉCONISATION

Techniques 
alternatives et 
prophylactiques 

DØsherbage

�  Conseiller un enherbement, naturel ou semØ, au moins de l�inter-rang, 
comme substitut au dØsherbage chimique et à Øtudier selon les conditions 
de concurrence avec la vigne

�  DØsherber mØcaniquement l�inter-
rang par un travail du sol sur un sol 
ressuyØ (par exemple au cultivateur)

�  DØsherber mØcaniquement le 
cavaillon par un travail du sol (par 
exemple par lame interceps ou 
dØcavaillonneuse)

�  Recommander une intervention mØcanique avant montØe à graine des 
adventices pour Øviter d�avoir à repasser ou de devoir faire un rattrapage 
chimique

�  PrivilØgier un travail grossier du sol a� n de freiner l�Øcoulement des eaux.

�  Implanter et dØtruire mØcaniquement des couverts hivernaux ou 
temporaires peu concurrentiels (seigle, vesce, avoine) à semer mi-aoßt pour 
garantir une couverture hivernale favorable à la conservation des sols et à la 
lutte contre l�Ørosion

Lutte fongicide
et insecticide

�  Maitriser la vigueur de la vigne : 
�� RØaliser des analyses de sol et adapter la fertilisation 
�� Mise en place d�un enherbement proportionnØ à la concurrence 

(hydrique et nutriments) souhaitØe
�� Renouveler les enherbements anciens ou casser le systŁme racinaire de 

l�enherbement existant par sous-solage tous les 5 à 7 ans

�  Proposer des mØthodes d�aØration du feuillage des vignes : 
�� Rognage : limitation de la pousse des entre-c�urs, 
�� É� euillage : l�aØration du feuillage est particuliŁrement e�  cace contre le 

botrytis et le vers de la grappe  
�� Épamprage : le conseiller recommande 1 Øpamprage manuel simultanØ à 

l�Øbourgeonnage
�� Ébourgeonnage

�  Proposer des mØthodes de lutte biologique et 
de bio-contrôle : confusion sexuelle en collectif, 
crØation d�habitats pour les auxiliaires�

�  Proposer des produits de bio-contrôle alternatifs 
aux produits phytosanitaires
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OBJECTIF PRINCIPE OU 
SOUS�OBJECTIF RECOMMANDATION OU PRÉCONISATION

AmØnagements 
du paysage 
prØconisables en 
viticulture

Pour des tourniŁres 
e�  caces

�  Rappeler la prØsence obligatoire d�une tourniŁre pour les parcelles 
classØes en AOC et recommander fortement la prØsence d�une tourniŁre 
pour les parcelles hors AOC 

�  Recommander une largeur de tourniŁre de 6 à 7 mŁtres 
�  Supprimer les « courts-circuits » dans les tourniŁres (dØrayures de labour, 

arrivØe d�Øcoulement concentrØ�)
�  Recommander des variØtØs, espŁces ou mØlanges d�herbe adaptØs au 

type de sol et à son caractŁre sØchant, à la rØsistance au tassement liØ au 
passage des engins 

�  Conseiller un entretien par fauche à mi-hauteur (10cm) pour conserver 
une rugositØ permettant de ralentir les Øcoulements et de favoriser 
l�in� ltration

Pour un 
enherbement 
maximum des 
vignes

�  Rappeler l�obligation de non dØsherbage chimique des inter-rangs pour 
les parcelles classØes en AOC et recommander fortement cette pratique 
pour les parcelles hors AOC

�  Promouvoir un enherbement maximum des vignes en intØgrant l�impact 
potentiel de cet enherbement sur la production de raisin (concurrence 
hydrique et nutriments)

�  Étudier avec le viticulteur la possibilitØ de rØaliser : 
�� Un enherbement de tous les inter-rangs
�� Un enherbement du cavaillon et l�entretien associØ (tondeuse 

interceps)
�� Une bande enherbØe perpendiculaire aux rangs traversant inter-rangs 

et cavaillons a� n de couper les longueurs de pente pour les parcelles 
de plus de 200 mŁtres de longueur pour en freiner les Øcoulements. 
Cette rupture de longueur de pente peut se prØvoir dŁs la plantation 
lors d�une opØration de renouvellement du vignoble ou d�un 
remembrement

�� En cas de risque de concurrence ØlevØe, des couverts hivernaux à 
dØtruire mØcaniquement 4 semaines avant le dØbourrement de la 
vigne

Pour un maillage 
de haies e�  cient 
d�un point de vue 
hydraulique

�  Recommander l�implantation de haies ef� caces d�un point de 
vue hydraulique en bas de parcelle à risque en Øtant vigilant sur 
l�emplacement et la hauteur pour limiter le risque de gel

�  PrivilØgier les haies à hauteur de vigne
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� GLYPHOSATE � 
Conditions optimales d�utilisation du glyphosate (recommandations Arvalis) :

�  TempØratures moyennes comprises entre 8 °C et 25 °C
�  HygromØtrie ØlevØe > 70%
�  Absence de stress hydrique (applications matinales 

si conditions sŁches)
�  Absence de pluie dans les heures suivant l�application 

(6 à 8 heures minimum)
�  Adapter la dose en fonction du stade et 

du type des adventices
�  Mettre en place des opØrations de test de la duretØ 

de l�eau (bandelettes) afin de savoir si l�utilisation d�un 
adjuvant est utile

�  Utiliser un adjuvant mouillant (si non inclus 
à la formulation)

�  Utiliser une eau peu dure (< 200 ppm), au-delà correction 
par l�ajout d�un adjuvant à base de sulfate d�ammonium 

�  Utiliser des buses anti-dØrive
�  Conseiller les faibles volumes de bouillie 

(infØrieur à 100 L/ha)

USAGES 
LOCAUX ET 

CONDITIONS 
DE RISQUE

MÉTHODES 
ALTERNATIVES À 

L�EMPLOI DES PRODUITS 
PHYTOSANITAIRES

PRÉCONISATIONS D�USAGE RÉDUISANT 
LE RISQUE DE TRANSFERT VERS LES EAUX

Destruction ou 
contrôle des 
enherbements 
(automne)

Destruction mØcanique
Choix de l�enherbement adaptØ 
à la concurrence avec la vigne

DØsherbage 
printanier DØsherbage mØcanique Adapter la dose à la flore prØsente

DØsherbage 
estival 
des vivaces

DØsherbage mØcanique DØsherbage localisØ par tache

SUBSTANCE 
ACTIVE

USAGES LOCAUX ET 
CONDITIONS DE RISQUE

MÉTHODES 
ALTERNATIVES À 

L�EMPLOI DES PRODUITS 
PHYTOSANITAIRES

PRÉCONISATIONS 
D�USAGE RÉDUISANT LE 
RISQUE DE TRANSFERT 

VERS LES EAUX

Oryzalin DØsherbage des parcelles 
complantØes Contrôle mØcanique RØduction de dose et association 

avec d�autres produits

Propyzamide DØsherbage d�hiver (dØcembre 
/ janvier) Destruction mØcanique

A rØserver pour une utilisation 
en taches, sur une � ore 
spØci� que.
Appliquer par temps couvert 
sans risque de pluie

MØtaldØhyde Anti-limaces PrØconiser l�alternative à base de 
phosphate ferrique

RØduire les pollutions di� uses par les phytos - Recommandations par substance active prioritaire en 
viticulture
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�� Plaquette MSA « Lire et comprendre les nouvelles Øtiquettes de produits chimiques »

�� Plaquette MSA « Gants, combinaison, masque� comment choisir� ? Produits chimiques, 
protØgez-vous »

�� Plaquette MSA « Gestion des e�  uents phytosanitaires�: comment concevoir son lit biologique »

�� ArrŒtØ n°2016-12-01 fixant les mesures destinØes à prØserver les Øtablissements frØquentØs 
par des personnes vulnØrables du risque d�exposition aux produits phytopharmaceutiques

�� ArrŒtØ du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marchØ et à l�utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visØs à l�article L-253-1 du code rural et de la 
pŒche maritime

�� ArrŒtØ n°2017-01 relatif à l�interdiction de l�application de produits phytopharmaceutiques à 
proximitØ des milieux aquatiques

�� ArrŒtØ du 19 dØcembre 2011 relatif au programme d�action national à mettre en �uvre dans 
les zones vulnØrables

�� ArrŒtØ du 11 octobre 2016 modifiant l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 relatif au programme 
d�action national à mettre en �uvresdans les zones vulnØrables

�� ArrŒtØ de 2014 n°213 Øtablissant le programme d�action rØgional en vue de la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d�origine agricoles pour la rØgion des Pays de la Loire 
(revu en Juillet 2018)

Annexe 4
DOCUMENTATION TECHNIQUE 
ET RÉGLEMENTAIRE 

p 22 C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



p 23C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



p 24 C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



p 25C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



p 26 C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



p 27C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



p 28 C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



p 29C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



21 dØcembre 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRAN˙AISE Texte 12 sur 152

. .

DØcrets, arrŒtØs, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINIST¨RE DE L�ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

ArrŒtØ du 19 dØcembre 2011 relatif au programme d�actions national à mettre en
�uvre dans les zones vulnØrables afin de rØduire la pollution des eaux par les
nitrates d�origine agricole

NOR : DEVL1134069A

Publics concernés : exploitants agricoles et toute personne physique ou morale épandant des fertilisants
azotés sur des terres agricoles.

Objet : mesures du programme d’actions national destinées à protéger les eaux contre la pollution par les
nitrates d’origine agricole.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Les mesures qui ne sont que le
rappel de la réglementation existante s’appliquent immédiatement. Pour les capacités de stockage des effluents
d’élevage, des délais sont prévus jusqu’au 1er juillet 2016. Les autres mesures s’appliquent à partir du
1er septembre 2012.

Notice : les mesures de ce programme d’actions national visent à lutter contre la pollution par les nitrates
d’origine agricole. Elles concernent les capacités de stockage des effluents d’élevage, le stockage de certains
effluents au champ, les périodes d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés, la limitation de l’épandage
des fertilisants afin de garantir l’équilibre de la fertilisation azotée, les modalités d’établissement du plan de
fumure et du cahier d’enregistrement des pratiques, les modalités de calcul de la quantité maximale d’azote
contenu dans les effluents d’élevage pouvant être épandue annuellement par chaque exploitation et les
conditions d’épandage par rapport au cours d’eau.

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-81 et suivants ;
Vu l’arrêté du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles ;
Vu l’arrêté du 1er août 2005 établissant les prescriptions minimales à mettre en œuvre en zone vulnérable et

modifiant l’arrêté du 6 mars 2001 relatifs aux programmes d’action à mettre en œuvre dans les zones
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 6 juin 2011 ;
Vu les avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 8 avril 2011 et du 13 mai 2011 ;
Vu l’avis de la Commission consultative d’évaluation des normes en date du 6 octobre 2011 ;
Vu l’avis de l’Autorité environnementale en date du 12 octobre 2011,

Arrêtent :
Art. 1er. � Les mesures 1o, 2o, 3o, 4o, 5o et 6o mentionnées au I de l’article R. 211-81 du code de

l’environnement sont précisées à l’annexe I du présent arrêté.
Art. 2. � I. – Le dimensionnement des ouvrages de stockage prévu par le II de l’annexe I bénéficie des

délais de mise en œuvre suivants :
1o Les capacités de stockage calculées d’après la méthode DEXEL et sur la base des calendriers

d’interdiction d’épandage figurant dans les arrêtés préfectoraux portant 4e programmes d’actions sont exigibles
dès la publication du présent arrêté. Les calculs réalisés d’après la méthode DEXEL dans le cadre du PMPOA
restent valides, au regard des calendriers d’interdiction d’épandage des 4e programmes d’actions, tant que les
effectifs animaux de l’exploitation n’ont pas augmenté de plus de 10 % depuis la réalisation du DEXEL.

2o Les capacités de stockage calculées d’après la méthode DEXEL sur la base des dispositions prévues au I
de l’annexe I et des périodes d’interdiction d’épandage renforcées définies au titre du 1o du I de l’article
R. 211-81-1 sont exigibles au plus tard trois ans après la signature des 5e programmes d’actions régionaux et en
tout état de cause au plus tard le 1er juillet 2016.
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3o Les élevages dont les capacités de stockage ne sont pas compatibles avec le respect du calendrier
d’interdiction d’épandage défini au I de l’annexe I peuvent, à titre dérogatoire et transitoire, dans les limites
définies au 2o ci-dessus, appliquer, pour les seuls cas des effluents de type II sur grande culture d’automne, les
interdictions d’épandages définies au titre des 4e programmes d’actions départementaux. Ces exploitations
doivent se signaler à l’administration.

II. – Les dispositions prévues par le I, par le 2o du II, par le c du 1o du III, par le 2o et le 3o du III, par le IV,
le V et le VI de l’annexe I entrent en vigueur au 1er septembre 2012.

Art. 3. � L’article 1er et l’article 4 de l’arrêté du 1er août 2005 établissant les prescriptions minimales à
mettre en œuvre en zone vulnérable et modifiant l’arrêté du 6 mars 2001 relatifs aux programmes d’actions à
mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine
agricole sont abrogés à compter du 1er septembre 2013.

Art. 4. � La directrice de l’eau et de la biodiversité, le directeur général de la prévention des risques au
ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, le directeur général des
politiques agricole, agroalimentaire et des territoires au ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la
pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire et les préfets de région sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 19 décembre 2011.
La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
BRUNO LE MAIRE

A N N E X E S

A N N E X E I

CONTENU DES MESURES NATIONALES COMMUNES À L’ENSEMBLE DES ZONES VULNÉRABLES AU
TITRE DU 1o DU IV DE L’ARTICLE R. 211-80 ET DES 1o A 6o DU I DE L’ARTICLE R. 211-81 DU CODE DE
L’ENVIRONNEMENT

Définitions
Au sens de la présente annexe, on entend par :
a) Fertilisant azoté : toute substance contenant un ou des composés azotés épandue sur les sols afin

d’améliorer la croissance de la végétation ;
b) Effluent d’élevage : les déjections d’animaux ou un mélange de litière et de déjections d’animaux, même

s’ils ont subi une transformation ;
c) Effluents peu chargés : les effluents issus d’un traitement d’effluents bruts et ayant une quantité d’azote

par m3 inférieure à 0,5 kg ;
d) C/N : le rapport entre les quantités de carbone et d’azote contenues dans un fertilisant donné ;
e) Fertilisants de type I : les fertilisants azotés C/N élevé, contenant de l’azote organique et une faible

proportion d’azote minéral, tels que les déjections animales avec litière (exemples : fumiers de ruminants et
fumiers porcins) et certains produits homologués ou normés d’origine organique. La valeur limite de C/N
supérieur à 8, éventuellement corrigée selon la forme du carbone, est retenue comme valeur guide, notamment
pour le classement des boues, composts, eaux résiduaires, etc. ;

f) Fertilisants de type II : les fertilisants azotés à C/N bas, contenant de l’azote organique et une proportion
d’azote minéral variable, tels que les déjections animales sans litière (exemples : lisiers bovin et porcin, fumiers
de volaille, lisiers de volaille, fientes de volaille, digestats bruts de méthanisation), les effluents peu chargés et
certains produits homologués ou normés d’origine organique. La valeur limite de C/N inférieur ou égal à 8,
éventuellement corrigée selon la forme du carbone, est retenue comme valeur guide notamment pour le
classement des boues, composts, eaux résiduaires, etc. Certaines associations de produits comme les déjections
associées à des matières carbonées difficilement dégradables (type sciure ou copeaux de bois), malgré un C/N
élevé, sont à rattacher au type II ;

g) Fertilisants de type III : les fertilisants azotés minéraux et uréiques de synthèse y compris en
fertirrigation ;

h) Fumier compact pailleux : fumier ayant subi un préstockage d’au moins deux mois en bâtiment ou sous
les animaux eux-mêmes et non susceptible d’écoulement.

i) Campagne culturale : la période allant du 1er septembre au 31 août de l’année suivante ou une période de
douze mois choisie par l’exploitant. Cette période vaut pour toute l’exploitation et est identique pour le plan de
fumure et le cahier d’enregistrement définis au 4e programme ;
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j) Ilot cultural : un îlot cultural est constitué d’un regroupement de parcelles contiguës, entières ou partielles,
homogène du point de vue de la culture, de l’histoire culturale (successions de cultures et apports de
fertilisants) et de la nature du terrain ;

k) Culture dérobée : culture présente entre deux cultures principales dont la production est exportée ou
pâturée ;

l) Culture intermédiaire piège à nitrates (ou CIPAN) : une culture se développant entre deux cultures
principales et qui a pour but de limiter les fuites de nitrates. Sa fonction principale est de consommer les
nitrates produits lors de la minéralisation postrécolte et éventuellement les reliquats de la culture principale
précédente. Elle n’est ni récoltée, ni fauchée, ni pâturée (il s’agirait sinon d’une culture dérobée) ;

m) Sols non cultivés : les sols non cultivés sont des surfaces non utilisées en vue d’une production agricole.
Toute surface qui n’est ni récoltée, ni fauchée, ni pâturée pendant une campagne culturale est considérée
comme un sol non cultivé ;

n) Azote efficace : somme de l’azote présent dans un fertilisant azoté sous forme minérale et de l’azote sous
forme organique minéralisable pendant le temps de présence de la culture en place ou de la culture implantée à
la suite de l’apport ;

o) Azote épandable : azote excrété par un animal d’élevage en bâtiment et à la pâture auquel est soustrait
l’azote volatilisé lors de la présence de l’animal en bâtiment et lors du stockage de ses excrétas.

I. – Périodes minimales d’interdiction d’épandage
des fertilisants azotés

Le tableau ci-dessous fixe les périodes minimales pendant lesquelles l’épandage des divers types de
fertilisants est interdit. Ces périodes diffèrent selon l’occupation du sol pendant ou suivant l’épandage.

Ces périodes s’appliquent à tout épandage de fertilisant azoté en zone vulnérable.

OCCUPATION DU SOL
pendant ou suivant l�Øpandage

(culture principale)

TYPES DE FERTILISANTS

Type I

Fumiers compacts pailleux
et composts d�effluents

d�Ølevage (1)
Autres effluents de type I

Type II Type III

Sols non cultivØs Toute l�annØe Toute l�annØe Toute l�annØe

C u l t u r e s  i m p l a n t Ø e s  à
l�automne ou en fin d�ØtØ
(autres que colza)

Du 15 novembre au 15 janvier Du 1er octobre
au 31 janvier (2)

Du 1er septembre
au 31 janvier (2)

Colza implantØ à l�automne Du 15 novembre au 15 janvier Du 15 octobre
au 31 janvier (2)

Du 1er septembre
au 31 janvier (2)

Cultures implantØes au
printemps non prØcØdØes
par une CIPAN ou une
culture dØrobØe

Du 1er juillet au 31 aoßt et du
15 novembre au 15 janvier

Du 1er juillet au 15 janvier Du 1er juillet (3)
au 31 janvier

Du 1er juillet (4)
au 15 fØvrier

Cultures implantØes au
printemps prØcØdØes par
une CIPAN ou une culture
dØrobØe

D e  2 0  j o u r s  a v a n t  l a
destruction de la CIPAN ou
la rØcolte de la dØrobØe et
jusqu�au 15 janvier

Du 1er juillet à 15 jours avant
l�implantation de la CIPAN
ou de la dØrobØe et de
2 0  j o u r s  a v a n t  l a
destruction de la CIPAN ou
la rØcolte de la dØrobØe et
jusqu�au 15 janvier

Du 1er juillet (3) à 15 jours
avant l�implantation de la
CIPAN ou de la dØrobØe et
de 20 jours avant  la
destruction de la CIPAN ou
la rØcolte de la dØrobØe et
jusqu�au 31 janvier

Du 1er juillet (4)(5)
au 15 fØvrier

Le total des apports avant et sur la CIPAN ou la dØrobØe est limitØ à 70 kg d�azote
efficace/ha (6)

Prairies implantØes depuis
plus de six mois dont
prair ies  permanentes,
luzerne

Du 15 dØcembre au 15 janvier (7) Du 15 novembre
au 15 janvier (7)

Du 1er octobre
au 31 janvier
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OCCUPATION DU SOL
pendant ou suivant l�Øpandage

(culture principale)

TYPES DE FERTILISANTS

Type I

Fumiers compacts pailleux
et composts d�effluents

d�Ølevage (1)
Autres effluents de type I

Type II Type III

Autres cultures (cultures
pØrennes - vergers, vignes,
cultures maraîchŁres, et
cultures porte-graines) 

Du 15 dØcembre au 15 janvier Du 15 dØcembre
au 15 janvier

Du 15 dØcembre
au 15 janvier

(1) Peuvent Øgalement Œtre considØrØs comme relevant de cette colonne certains effluents relevant d�un plan d�Øpandage sous rØserve que
l�effluent brut à Øpandre ait un C/N � 25 et que le comportement dudit effluent vis-à-vis de la libØration d�azote ammoniacal issu de sa
minØralisation et vis-à-vis de l�azote du sol soit tel que l�Øpandage n�entraîne pas de risque de lixiviation de nitrates.

(2) Dans les rØgions Provence-Alpes-Côte d�Azur, Languedoc-Roussillon, Midi-PyrØnØes et Aquitaine l�Øpandage est autorisØ à partir du
15 janvier.

(3) En prØsence d�une culture, l�Øpandage d�effluents peu chargØs en fertirrigation est autorisØ jusqu�au 31 aoßt dans la limite de 50 kg
d�azote efficace/ha.

(4) En prØsence d�une culture irriguØe, l�apport de fertilisants de type III est autorisØ jusqu�au 15 juillet et, sur maïs irriguØ, jusqu�au stade
du brunissement des soies du maïs.

(5) Un apport à l�implantation de la culture dØrobØe est autorisØ sous rØserve de calcul de la dose prØvisionnelle dans les conditions fixØes
aux III et IV de la prØsente annexe. Les îlots culturaux concernØs font ainsi l�objet de deux plans de fumure sØparØs : l�un pour la culture
dØrobØe et l�autre pour la culture principale. Les apports rØalisØs sur la culture dØrobØe sont enregistrØs dans le cahier d�enregistrement de la
culture principale.

(6) Cette limite peut Œtre portØe à 100 kg d�azote efficace/ha dans le cadre d�un plan d�Øpandage soumis à autorisation et à Øtude d�impact
ou d�incidence, sous rØserve que cette derniŁre dØmontre l�innocuitØ d�une telle pratique et qu�un dispositif de surveillance des teneurs en
azote nitrique et ammoniacal des eaux lixiviØes dans le pØrimŁtre d�Øpandage soit mis en place.

(7) L�Øpandage des effluents peu chargØs est autorisØ dans cette pØriode dans la limite de 20 kg d�azote efficace/ha.

Les périodes d’interdiction ne s’appliquent pas :
– à l’irrigation ;
– à l’épandage de déjections réalisé par les animaux eux-mêmes ;
– aux cultures sous abris ;
– aux compléments nutritionnels foliaires.

Les prairies de moins de six mois entrent, selon leur date d’implantation, dans la catégorie des cultures
implantées à l’automne ou au printemps.

II. – Prescriptions relatives
au stockage des effluents d’élevage

1o Ouvrages de stockage.
Ces prescriptions s’appliquent à tout élevage situé en zone vulnérable. Tous les animaux et toutes les terres

de l’exploitation, qu’ils soient situés ou non en zone vulnérable, sont pris en compte.
Les ouvrages de stockage des effluents d’élevage doivent être étanches. La gestion et l’entretien des

ouvrages de stockage doivent permettre de maîtriser tout écoulement dans le milieu, qui est interdit. Toutes les
eaux de nettoyage nécessaires à l’entretien des bâtiments et des annexes et les eaux susceptibles de ruisseler sur
les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées vers les installations de stockage ou de
traitement des eaux résiduaires ou des effluents de sorte qu’aucun écoulement ne se produise dans le milieu
naturel.

La capacité de stockage des effluents d’élevage doit couvrir au moins, compte tenu des possibilités de traiter
ou d’éliminer ces effluents sans risque pour la qualité des eaux, les périodes minimales d’interdiction
d’épandage définies par le I de la présente annexe, les périodes d’interdiction d’épandage renforcées définies au
titre du 1o du I de l’article R. 211-81-1 et tenir compte des risques supplémentaires liés aux conditions
climatiques.

La capacité de stockage minimale requise pour chaque exploitation est exprimée en semaines de stockage
d’effluents. Elle correspond à la capacité agronomique, telle que calculée à partir de la méthode DEXEL
développée dans le cadre du programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole (deuxième alinéa de
l’article 7 de l’arrêté du 26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents
d’élevage) et téléchargeable sur le site internet de l’Institut de l’élevage (http://www.inst-elevage.asso.fr/IMG/
pdf/Dexel_Methode_et_referentiel.pdf). La capacité de stockage est définie au niveau de l’exploitation pour
chaque type d’effluent.

2o Stockage de certains effluents au champ.
Ces prescriptions s’appliquent à tout stockage de fertilisants azotés en zone vulnérable.
Les fumiers compacts non susceptibles d’écoulement peuvent être stockés ou compostés au champ à l’issue

d’un stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière dans les conditions précisées ci-après.
Lors de la constitution du dépôt au champ, le fumier compact doit tenir naturellement en tas, sans produire

d’écoulement latéral de jus. Les mélanges avec des produits différents n’ayant pas ces caractéristiques sont
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interdits. Le volume du dépôt est adapté à la fertilisation des parcelles réceptrices dans les conditions du III de
la présente annexe. Le tas doit être constitué de façon continue pour disposer d’un produit homogène et limiter
les infiltrations d’eau.

Le stockage ne peut être réalisé sur les zones où l’épandage est interdit ainsi que dans les zones inondables
et dans les zones d’infiltration préférentielles telles que failles ou bétoires.

La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour du stockage sur un même emplacement ne peut
intervenir avant un délai de trois ans.

Les fientes de volailles issues d’un séchage permettant d’obtenir de façon fiable et régulière plus de 65 % de
matière sèche peuvent être stockées au champ dans les mêmes conditions que pour les fumiers compacts non
susceptibles d’écoulement, à condition que le tas de fientes soit couvert par une bâche, imperméable à l’eau
mais perméable aux gaz.

III. – Limitation de l’épandage des fertilisants
afin de garantir l’équilibre de la fertilisation azotée

La dose des fertilisants épandus sur chaque îlot cultural localisé en zone vulnérable est limitée en se fondant
sur l’équilibre entre les besoins prévisibles en azote des cultures et les apports et sources d’azote de toute
nature.

1o Calcul a priori de la dose totale d’azote.
a) Principe général.
Le calcul de la dose prévisionnelle d’azote à apporter par les fertilisants s’appuie sur la méthode du bilan

d’azote minéral du sol prévisionnel détaillé dans la publication la plus récente du COMIFER et disponible sur
le site internet du COMIFER (http://www.comifer.asso.fr/index.php/publications.html).

Ce calcul vise à ce que la quantité d’azote absorbée, par la culture au long du cycle cultural corresponde à la
différence entre :

– les apports d’azote qui comprennent :
– les apports en azote par le sol, les résidus de culture (y compris cultures intermédiaires) et les

retournements de prairie ;
– les apports par fixation symbiotique d’azote atmosphérique par les légumineuses ;
– les apports atmosphériques ;
– les apports par l’eau d’irrigation ;
– les apports par les fertilisants azotés,

– et les pertes d’azote qui comprennent :
– les pertes par voie gazeuse ou par organisation microbienne ;
– les pertes par lixiviation du nitrate au cours de la période culturale ;
– l’azote minéral présent dans le sol à la fermeture du bilan,

tout en minimisant les pertes : l’équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée est ainsi assuré.
La dose prévisionnelle d’azote peut être calculée pour l’ensemble du cycle cultural ou pour une partie

seulement du cycle cultural. Le terme « ouverture du bilan » désigne la date de début de la partie de cycle
cultural considérée. L’ouverture du bilan est le plus souvent effectuée soit au semis, soit en sortie d’hiver pour
les cultures implantées en automne ou en été.

Lorsque l’ouverture du bilan est réalisée après le semis, la quantité d’azote absorbée par la culture entre le
semis et l’ouverture du bilan doit être évaluée dans le calcul de la dose prévisionnelle.

La mise en œuvre opérationnelle de la méthode du bilan prévisionnel nécessite, pour chaque culture et pour
les prairies :

– de définir une écriture opérationnelle de la méthode détaillée ci-dessus ;
– de paramétrer la méthode soit par la mesure, soit par la modélisation, soit par l’utilisation de valeurs par

défaut.
L’écriture opérationnelle retenue peut conduire à regrouper au sein d’un même terme certains postes du bilan

détaillés au présent paragraphe mais doit intégrer l’ensemble de ces postes. Les valeurs à retenir pour le
paramétrage de la méthode sont étroitement liées au choix de l’écriture opérationnelle de la méthode de telle
sorte que, par exemple, une valeur de fourniture d’azote par le sol retenue pour une écriture donnée conduirait,
si elle était appliquée à une autre écriture, à calculer une dose prévisionnelle d’azote erronée.

b) Référentiel régional.

Cultures ou prairies pour lesquelles une écriture opérationnelle
de la méthode du bilan prévisionnel est disponible

Dans chaque région comportant au moins une zone vulnérable, un arrêté du préfet de région définit pour
chaque culture ou prairie, sur proposition du groupe régional d’expertises « nitrates » tel que défini à l’article
R. 211-81-2, le référentiel régional.

Cet arrêté fixe, pour chaque culture ou prairie, l’écriture opérationnelle de la méthode selon les principes
énoncés au 1o ci-dessus, ainsi que les règles s’appliquant au calcul des différents postes.
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Il définit les valeurs par défaut nécessaires au paramétrage complet de l’écriture opérationnelle retenue et les
conditions dans lesquelles le recours à la mesure ou à la modélisation peut se substituer à l’utilisation de ces
valeurs par défaut. Ces valeurs par défaut tiennent compte, dans la limite des références techniques disponibles,
des conditions particulières de sol et de climat présentes dans les zones vulnérables de la région.

Il fixe les coefficients d’équivalence engrais minéral pour les principaux fertilisants azotés organiques et
précise les conditions dans lesquelles ces coefficients peuvent être établis par une étude préalable d’épandage
ou estimés à l’aide d’outils dynamiques modélisant les cinétiques de minéralisation de l’azote du fertilisant en
fonction de jours normalisés. Ce coefficient d’équivalence représente le rapport entre la quantité d’azote
apportée par un engrais minéral et la quantité d’azote apportée par le fertilisant organique permettant la même
absorption d’azote que l’engrais minéral. Il est différent selon qu’il est calculé pour l’ensemble du cycle
cultural ou uniquement pour une partie de ce cycle.

Il fixe, dans les régions recevant des dépôts azotés participant significativement aux apports d’azote à la
culture, la quantité d’azote issue des apports atmosphériques devant être prise en compte dans le calcul de la
dose prévisionnelle. Cette quantité est définie par zone homogène et par culture. Dans les autres cas, ces
apports sont négligés.

Cultures ou prairies pour lesquelles aucune méthode opérationnelle
du bilan prévisionnel n’est disponible ou applicable

Dans les cas de culture ou de prairie où la méthode du bilan prévisionnel ne serait pas applicable, par
exemple en cas d’insuffisance de références expérimentales pour paramétrer la méthode, l’arrêté fixe pour
chaque culture concernée les mesures nécessaires à la limitation, a priori, de la dose totale d’azote apportée.
Cette limitation peut consister en la définition soit d’une limite maximale d’apports azotés totaux autorisés, soit
de règles de calcul de la dose azotée totale sur la base d’une dose pivot.

Actualisation du référentiel régional

Certaines données de paramétrage de la méthode, telles que les reliquats azotés en sortie d’hiver lorsque
l’écriture opérationnelle régionale retenue y fait appel, peuvent être actualisées annuellement pour tenir compte
des conditions, notamment de climat, propres à chaque campagne culturale.

Le référentiel est en outre actualisé à chaque fois que le préfet de région le juge nécessaire, au vu du travail
du groupe régional d’expertise « nitrates » et pour tenir compte de l’avancée des données et des connaissances
techniques et scientifiques.

c) Obligations applicables à l’épandage de fertilisants azotés en zone vulnérable.
Le calcul, pour chaque îlot cultural localisé en zone vulnérable, de la dose prévisionnelle selon les règles

établies par l’arrêté préfectoral régional mentionné au b est obligatoire pour tout apport de fertilisant azoté. Le
détail du calcul de la dose n’est pas exigé pour les CIPAN, pour les cultures dérobées ne recevant pas d’apport
de fertilisant azoté de type III et pour les cultures recevant une quantité d’azote totale inférieure à 50 kg par
hectare ; les documents mentionnés au IV restent cependant exigibles dans les conditions détaillées au IV.

La fertilisation azotée des légumineuses est interdite sauf dans les cas suivants :
– l’apport de fertilisants azotés minéraux ou organiques est autorisé sur luzerne et sur les prairies

d’association graminées-légumineuses dans la limite de l’équilibre de la fertilisation tel que défini dans
le III de la présente annexe ;

– un apport d’azote minéral est toléré sur les cultures de haricot (vert et grain), de pois légume et de soja ;
la dose maximale est fixée par l’arrêté préfectoral régional mentionné au b.

Détermination de la quantité d’azote
prévisionnelle absorbée par les cultures

Dans le cas général, la quantité d’azote prévisionnelle absorbée par les cultures ou par les prairies se
décompose en un objectif de rendement multiplié par un besoin en azote par unité de production. Dans ces cas,
l’objectif de rendement sera calculé comme la moyenne des rendements réalisés sur l’exploitation pour la
culture ou la prairie considérée et, si possible, pour des conditions comparables de sol au cours des cinq
dernières années en excluant la valeur maximale et la valeur minimale.

Pour certains cas particuliers de culture ou de prairie ou lorsque les références disponibles sur l’exploitation
sont insuffisantes pour calculer un objectif de rendement selon les règles précédentes, la quantité d’azote
prévisionnelle absorbée par les cultures est calculée à partir d’une valeur par défaut d’objectif de rendement ou
éventuellement de besoin d’azote forfaitaire par unité de surface (cas par exemple de la betterave sucrière, de la
pomme de terre ou des cultures de semences) établis par l’arrêté préfectoral régional mentionné au b.

Fournitures d’azote par le sol

Toute personne exploitant plus de 3 ha en zone vulnérable est tenue de réaliser, chaque année, une analyse
de sol sur un îlot cultural au moins pour une des trois principales cultures exploitées en zone vulnérable.
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L’analyse porte, selon l’écriture opérationnelle de la méthode retenue, sur le reliquat azoté en sortie d’hiver, le
taux de matière organique, ou encore l’azote total présent dans les horizons de sol cultivés, comme précisé par
l’arrêté préfectoral régional mentionné au b.

Ces analyses alimentent les réseaux de référence techniques mobilisables par le groupe régional d’expertise
« nitrates » susmentionné et sont tenues à disposition des services de contrôle. L’arrêté préfectoral régional peut
fixer des règles particulières, notamment en terme d’échantillonnage (identification des parcelles, dates
d’échantillonnage, protocoles d’échantillonnage...), afin d’organiser et d’assurer la pertinence et la cohérence de
ces réseaux.

Azote apporté par les fertilisants et l’eau d’irrigation

Le contenu en azote des fertilisants azotés épandus doit être connu par l’exploitant. Lorsque les fertilisants
proviennent de l’extérieur de l’exploitation, le fournisseur indique le contenu en azote et le type du fertilisant.

Le contenu en azote de l’eau apportée en irrigation sur l’exploitation doit être connu de l’exploitant.
Ces données sont tenues à la disposition des services de contrôle.

Recours à des outils de calcul de la dose prévisionnelle ou de références autres
que celles fixées par défaut par l’arrêté régional

Tout exploitant utilisant des outils de calcul ou des références autres que celles fixées par défaut par l’arrêté
régional devra être à même de justifier la parfaite conformité de ces outils ou de ces références avec l’arrêté
régional. Lorsque le recours à la mesure est autorisé par l’arrêté régional pour estimer certains postes du bilan,
les résultats de ces analyses (originaux des résultats transmis par le laboratoire d’analyse) devront être tenus à
la disposition de l’administration et consignés dans le plan de fumure pour chaque îlot cultural concerné.

2o Ajustement de la dose totale en cours de campagne.
Il est recommandé d’ajuster la dose totale prévisionnelle précédemment calculée au cours du cycle de la

culture en fonction de l’état de nutrition azotée mesurée par un outil de pilotage.

3o Dépassement de la dose totale prévisionnelle.
Tout apport d’azote (réalisé) supérieur à la dose prévisionnelle totale calculée selon les règles énoncées au 1o

doit être dûment justifié par l’utilisation d’un outil de raisonnement dynamique ou de pilotage de la
fertilisation, par une quantité d’azote exportée par la culture supérieure au prévisionnel ou, dans le cas d’un
accident cultural intervenu postérieurement au calcul de la dose prévisionnelle, par la description détaillée, dans
le cahier d’enregistrement, des événements survenus (nature et date notamment).

IV. – Modalités d’établissement du plan de fumure
et du cahier d’enregistrement des pratiques

Le plan de fumure et le cahier d’enregistrement des pratiques permettent d’aider l’agriculteur à mieux gérer
sa fertilisation azotée. Ils doivent être établis pour chaque îlot cultural exploité en zone vulnérable, qu’il
reçoive ou non des fertilisants azotés.

Le plan de fumure est un plan prévisionnel. Il doit être établi à l’ouverture du bilan et au plus tard avant le
premier apport réalisé en sortie d’hiver, ou avant le deuxième apport réalisé en sortie d’hiver en cas de
fractionnement des doses de printemps. L’arrêté préfectoral régional mentionné au b du 1o du III de la présente
annexe peut, le cas échéant et sur proposition du groupe régional d’expertise « nitrates », préciser une date
limite fixe pour l’établissement du plan de fumure afin de l’adapter à l’écriture opérationnelle de la méthode du
bilan retenue.

Lorsqu’une culture dérobée reçoit des apports de fertilisants de type III, un plan de fumure doit être établi au
même titre qu’une culture principale. L’îlot cultural concerné fait alors l’objet de deux plans de fumure
séparés : l’un pour la culture dérobée et l’autre pour la culture principale.

Le cahier d’enregistrement des pratiques doit être tenu à jour et actualisé après chaque épandage de
fertilisant. Il doit couvrir la période entre la récolte d’une culture principale et la récolte de la culture principale
suivante : il intègre la gestion de l’interculture précédant la deuxième culture principale ainsi que les apports
réalisés sur la culture dérobée.

Le plan de fumure et le cahier d’enregistrement des pratiques portent sur une campagne complète. Ils doivent
être conservés durant au moins cinq campagnes.

Le plan de fumure et le cahier d’enregistrement des pratiques doivent comporter au minimum, pour chaque
îlot cultural, les éléments suivants :

PLAN DE FUMURE
(pratiques prévues)

L’identification et surface de l’îlot cultural ;
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La culture pratiquée et la période d’implantation envisagée ;
Le type de sol ;
La date d’ouverture du bilan (*) ;
Lorsque le bilan est ouvert postérieurement au semis, la quantité d’azote absorbée par la culture à l’ouverture

du bilan (*) ;
L’objectif de production envisagé (*) ;
Le pourcentage de légumineuses pour les associations graminées/légumineuses (*) ;
Les apports par irrigation envisagés et la teneur en azote de l’eau d’irrigation ;
Lorsqu’une analyse de sol a été réalisée sur l’îlot, le reliquat sortie hiver mesuré ou quantité d’azote totale

ou de matière organique du sol mesuré (*) ;
Quantité d’azote totale à apporter par fertilisation après l’ouverture du bilan ;
Quantité d’azote totale à apporter après l’ouverture du bilan pour chaque type de fertilisant envisagé.

(*) Non exigé lorsque l’îlot cultural ne reçoit aucun fertilisant azoté ou une quantité totale d’azote � 50 kg d’azote/ha.

CAHIER D�ENREGISTREMENT DES PRATIQUES
(pratiques rØalisØes)

Identification de l�îlot L�identification et la surface de l�îlot cultural

Le type de sol

Interculture prØcØdant
la culture principale

ModalitØs de gestion des rØsidus de culture

ModalitØs de gestion des repousses et date de destruction

ModalitØs de gestion de la CIPAN ou de la dØrobØe :
� espŁce ;
� dates d�implantation et de destruction ;
� apports de fertilisants rØalisØs (date, superficie, nature, teneur en azote et quantitØ d�azote totale).

Culture principale La culture pratiquØe et la date d�implantation

Le rendement rØalisØ

Pour chaque apport d�azote rØalisØ :
� la date d�Øpandage ;
� la superficie concernØe ;
� la nature du fertilisant ;
� la teneur en azote de l�apport ;
� la quantitØ d�azote totale de l�apport.

Date de rØcolte ou de fauche(s) pour les prairies.

L’arrêté préfectoral régional mentionné au b du 1o du III de la présente annexe peut, le cas échéant et sur
proposition du groupe régional d’expertise « nitrates », préciser certains intitulés du plan de fumure afin de
l’adapter à l’écriture opérationnelle de la méthode du bilan retenue.

Pour les exploitations d’élevage, les éléments de description du cheptel doivent être inscrits dans le cahier
d’enregistrement afin d’estimer la quantité totale d’azote effectivement apportée par les effluents d’élevage.
Pour les exploitations comprenant des vaches laitières, le cahier d’enregistrement précise également la
production laitière moyenne annuelle du troupeau ainsi que son temps de présence à l’extérieur des bâtiments.

En outre, chaque fois que des effluents d’élevage produits par l’exploitation sont épandus en dehors de
l’exploitation sur des parcelles mises à disposition par des tiers, le cahier d’enregistrement doit comprendre un
bordereau cosigné par le producteur des effluents et le destinataire. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin
du chantier d’épandage ; il comporte l’identification des îlots culturaux récepteurs, les volumes par nature
d’effluents et les quantités d’azote épandues et la date de l’épandage.

Dans le cas de transfert de fertilisant azoté issu des animaux d’élevage, un bordereau de transfert cosigné par
le producteur des effluents et le destinataire est établi. Il comporte les volumes par nature d’effluents, les
quantités d’azote transférées et la date du transfert.

V. – Modalités de calcul de la quantité maximale d’azote contenue dans les effluents d’élevage
pouvant être épandue annuellement par chaque exploitation
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La culture pratiquée et la période d’implantation envisagée ;
Le type de sol ;
La date d’ouverture du bilan (*) ;
Lorsque le bilan est ouvert postérieurement au semis, la quantité d’azote absorbée par la culture à l’ouverture

du bilan (*) ;
L’objectif de production envisagé (*) ;
Le pourcentage de légumineuses pour les associations graminées/légumineuses (*) ;
Les apports par irrigation envisagés et la teneur en azote de l’eau d’irrigation ;
Lorsqu’une analyse de sol a été réalisée sur l’îlot, le reliquat sortie hiver mesuré ou quantité d’azote totale

ou de matière organique du sol mesuré (*) ;
Quantité d’azote totale à apporter par fertilisation après l’ouverture du bilan ;
Quantité d’azote totale à apporter après l’ouverture du bilan pour chaque type de fertilisant envisagé.

(*) Non exigé lorsque l’îlot cultural ne reçoit aucun fertilisant azoté ou une quantité totale d’azote � 50 kg d’azote/ha.

CAHIER D�ENREGISTREMENT DES PRATIQUES
(pratiques rØalisØes)

Identification de l�îlot L�identification et la surface de l�îlot cultural

Le type de sol

Interculture prØcØdant
la culture principale

ModalitØs de gestion des rØsidus de culture

ModalitØs de gestion des repousses et date de destruction

ModalitØs de gestion de la CIPAN ou de la dØrobØe :
� espŁce ;
� dates d�implantation et de destruction ;
� apports de fertilisants rØalisØs (date, superficie, nature, teneur en azote et quantitØ d�azote totale).

Culture principale La culture pratiquØe et la date d�implantation

Le rendement rØalisØ

Pour chaque apport d�azote rØalisØ :
� la date d�Øpandage ;
� la superficie concernØe ;
� la nature du fertilisant ;
� la teneur en azote de l�apport ;
� la quantitØ d�azote totale de l�apport.

Date de rØcolte ou de fauche(s) pour les prairies.

L’arrêté préfectoral régional mentionné au b du 1o du III de la présente annexe peut, le cas échéant et sur
proposition du groupe régional d’expertise « nitrates », préciser certains intitulés du plan de fumure afin de
l’adapter à l’écriture opérationnelle de la méthode du bilan retenue.

Pour les exploitations d’élevage, les éléments de description du cheptel doivent être inscrits dans le cahier
d’enregistrement afin d’estimer la quantité totale d’azote effectivement apportée par les effluents d’élevage.
Pour les exploitations comprenant des vaches laitières, le cahier d’enregistrement précise également la
production laitière moyenne annuelle du troupeau ainsi que son temps de présence à l’extérieur des bâtiments.

En outre, chaque fois que des effluents d’élevage produits par l’exploitation sont épandus en dehors de
l’exploitation sur des parcelles mises à disposition par des tiers, le cahier d’enregistrement doit comprendre un
bordereau cosigné par le producteur des effluents et le destinataire. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin
du chantier d’épandage ; il comporte l’identification des îlots culturaux récepteurs, les volumes par nature
d’effluents et les quantités d’azote épandues et la date de l’épandage.

Dans le cas de transfert de fertilisant azoté issu des animaux d’élevage, un bordereau de transfert cosigné par
le producteur des effluents et le destinataire est établi. Il comporte les volumes par nature d’effluents, les
quantités d’azote transférées et la date du transfert.

V. – Modalités de calcul de la quantité maximale d’azote contenue dans les effluents d’élevage
pouvant être épandue annuellement par chaque exploitation
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ANIMAUX PRODUCTION N UNITAIRE

Mâle 0 - 1 an, croissance ...................................................................................................................... 25

Mâle 0 - 1 an, engraissement .............................................................................................................. 20

Broutard � 1 an, engraissement ....................................................................................................... 27

Brebis .......................................................................................................................................................... 10

Brebis laitiŁre ........................................................................................................................................... 10

BØlier ........................................................................................................................................................... 10

Agnelle ........................................................................................................................................................ 5

ChŁvre ......................................................................................................................................................... 10

Bouc ............................................................................................................................................................. 10

Chevrette .................................................................................................................................................... 5

Cheval ......................................................................................................................................................... 44

Cheval (lourd) ........................................................................................................................................... 51

Jument seule ............................................................................................................................................ 37

Jument seule (lourd) ............................................................................................................................. 44

Jument suitØe ........................................................................................................................................... 44

Jument suitØe (lourd) ............................................................................................................................ 51

Poulain 6 mois - 1 an ............................................................................................................................. 18

Poulain 6 mois - 1 an (lourd) .............................................................................................................. 22

Poulain 1 - 2 ans ...................................................................................................................................... 37

Poulain 1 - 2 ans (lourd) ....................................................................................................................... 44

(kg d�azote/animal produit)

Place veau de boucherie ...................................................................................................................... 6,3

Agneau engraissØ produit .................................................................................................................... 1,5

Chevreau engraissØ produit ................................................................................................................. 1,5

B. – Production d’azote épandable par les vaches laitières
(kg d’azote/an/animal présent)

L’azote épandable des vaches laitières varie significativement selon le temps passé à l’extérieur des
bâtiments et notamment à la pâture (volatilisation non soustraite de l’azote excrété et régime alimentaire riche
en azote) et selon le niveau de production laitière.

La production laitière est obtenue à partir de la quantité annuelle de lait livrée, y compris en vente directe,
divisée par le nombre de vaches laitières présentes dans l’année puis multipliée par le coefficient 0,92 afin de
prendre en compte les périodes de tarissement.
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Le temps passé à l’extérieur des bâtiments somme :
– le nombre de mois pendant lesquels les animaux sont dehors en continu (jours et nuits). La traite n’est pas

décomptée.
– le temps cumulé (exprimé en mois) passé à l’extérieur des bâtiments pendant les périodes où les animaux

passent une partie du temps en bâtiments et une autre dehors. La traite est décomptée.

Production d’azote épandable par les vaches laitières
(kg d’azote/an/animal présent)

TEMPS PASSÉ
à l�extØrieur des bâtiments

PRODUCTION LAITI¨RE
(kg lait/vache/an)

� 6 000 kg 6 000
à 8 000 kg � 8 000 kg

� 4 mois .................................................................................................. 75 83 91

4 à 7 mois ................................................................................................. 92 101 (*) 111 (*)

� 7 mois .................................................................................................... 104 (*) 115 (*) 126 (*)

(*) Pour la pØriode du 1er septembre 2012 au 31 aoßt 2013, une valeur de 95 kg d�azote/an/vache s�applique aux Ølevages ayant plus de 75 %
de surface en herbe dans la surface fourragŁre principale.

C. – Production d’azote épandable pour les volailles

ANIMAUX PRODUCTION N
unitaire

Volailles (g d�azote/animal
produit)

Caille Future reproductrice (�ufs et chair) ....................................................................................... 9

Label .................................................................................................................................................. 12

Pondeuse (�uf et reproduction) .............................................................................................. 46

Standard ........................................................................................................................................... 15

Canard Colvert (pour lâchage) ................................................................................................................. 49

Colvert (pour tir) ............................................................................................................................ 104

Colvert reproducteur ..................................................................................................................... 470

Barbarie (mixte) ............................................................................................................................. 72

Barbarie mâle ................................................................................................................................. 85

Mulard gras ..................................................................................................................................... 47

Mulard prŒt à gaver (extØrieur) ................................................................................................ 112

Mulard prŒt à gaver (intØrieur) ................................................................................................. 122

PØkin .................................................................................................................................................. 70

Cane Barbarie future reproductrice .................................................................................................... 186
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ANIMAUX PRODUCTION N
unitaire

Barbarie reproductrice ................................................................................................................. 794

PØkin future reproductrice .......................................................................................................... 227

PØkin (chair) ..................................................................................................................................... 586

PØkin (ponte) ................................................................................................................................... 489

Reproductrice (gras) ..................................................................................................................... 702

Canette Barbarie label .................................................................................................................................. 62

Barbarie standard .......................................................................................................................... 46

Mulard à rôtir ................................................................................................................................. 88

PØkin .................................................................................................................................................. 52

Chapon Pintade label ................................................................................................................................... 125

Label .................................................................................................................................................. 144

Standard ........................................................................................................................................... 142

Mini label ......................................................................................................................................... 134

Coquelet 13

Dinde A rôtir biologique .......................................................................................................................... 82

A rôtir label ..................................................................................................................................... 80

A rôtir standard ............................................................................................................................. 85

DØcoupe (mixte, bio et label) .................................................................................................... 208

Future reproductrice ..................................................................................................................... 588

Lourde ............................................................................................................................................... 341

MØdium ............................................................................................................................................. 227

Reproductrice .................................................................................................................................. 603

Faisan 22 semaines .................................................................................................................................... 85

62 semaines .................................................................................................................................... 299

Reproducteur ................................................................................................................................... 285

Oie A rôtir ................................................................................................................................................ 305

Grasse ............................................................................................................................................... 71
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ANIMAUX PRODUCTION N
unitaire

PrŒte à gaver .................................................................................................................................. 168

Reproductrice (chair), par cycle de ponte ............................................................................. 655

Reproductrice (grasse) ................................................................................................................. 806

Perdrix 15 semaines .................................................................................................................................... 34

60 semaines .................................................................................................................................... 186

Reproductrice .................................................................................................................................. 181

Pigeons Par couple ........................................................................................................................................ 331

Pintade Biologique (bâtiments fixes) ...................................................................................................... 58

Biologique (cabanes mobiles) ................................................................................................... 56

Future reproductrice ..................................................................................................................... 90

Label .................................................................................................................................................. 69

Reproductrice .................................................................................................................................. 220

Standard ........................................................................................................................................... 52

Poule Pondeuse (reproductrice chair) ................................................................................................. 449

Pondeuse (reproductrice ponte) ............................................................................................... 313

Pondeuse biologique (�ufs) ...................................................................................................... 346

Pondeuse label (�ufs) ................................................................................................................. 375

Pondeuse plein air (�ufs) .......................................................................................................... 354

Pondeuse sol (�ufs) ..................................................................................................................... 359

Pondeuse standard (�ufs) - cage standard ........................................................................... 349

Pondeuse standard (�ufs) - cage, fosse profonde ............................................................. 242

Pondeuse standard (�ufs) - cage, sØchoir ............................................................................. 401

Poulet Biologique (bâtiments fixes) ...................................................................................................... 62

Biologique (cabanes mobiles) ................................................................................................... 55

Label (bâtiments fixes) ................................................................................................................ 57

Label (cabanes mobiles) ............................................................................................................. 56

Standard ........................................................................................................................................... 30
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. .

ANIMAUX PRODUCTION N
unitaire

Standard lØger (export) ............................................................................................................... 22

Standard lourd ............................................................................................................................... 41

Poulette �ufs - standard cage, label, bio et plein air ........................................................................ 81

�ufs - standard sol ....................................................................................................................... 83

Future reproductrice (ponte) ...................................................................................................... 85

Poularde Label .................................................................................................................................................. 86

D. – Production d’azote épandable
pour les élevages cunicoles

LAPINS kG D�AZOTE
LAPINS

produits/
an/femelle

ALIMENTATION
% protØines

Lapine, Ølevage naisseur-engraisseur ............................ 3,24 46 16,5

Lapine, Ølevage naisseur ................................................... 1,34 54,7 17,0

Lapin produit, Ølevage engraisseur .............................. 0,044 16,5

E. – Production d’azote épandable
pour les porcins (kg d’azote/animal produit)

SANS COMPOSTAGE AVEC COMPOSTAGE

Standard Biphase Standard Biphase

Caillebotis seul

Truie prØsente (1) 17,5 14,5

Post-sevrage (2) 0,44 0,40

Engraissement (3) 3,25 2,70

Engraissement (4) 0,048 0,043

LitiŁre de paille accumulØe (6)

Truie prØsente (1) (5) 14,3 11,8 11,8 9,8

Post-sevrage (2) 0,31 0,29 0,22 0,20

Engraissement (3) 2,33 1,93 1,63 1,35

Engraissement (4) 0,034 0,031 0,024 0,022

LitiŁre de sciure accumulØe (6)

p 43C H A R T E  D E  CO N S E I L  T E C H N I Q U E  P H Y TO S A N I TA I R E  S U R  L E S  B A S S I N S  V E R S A N TS  D U  L AYO N , D E  L�AU B A N C E ,  D U  LO U E T  E T  D U  P E T I T  LO U E T



21 dØcembre 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRAN˙AISE Texte 12 sur 152

. .

SANS COMPOSTAGE AVEC COMPOSTAGE

Standard Biphase Standard Biphase

Post-sevrage (2) 0,19 0,17 0,17 0,15

Engraissement (3) 1,37 1,14 1,23 1,02

Engraissement (4) 0,020 0,018 0,018 0,016

(1) Les rejets sont calculØs par truie prØsente et par an (pour 1 200 kg d�aliment par truie et par an).
(2) Les rejets sont calculØs par porcelet produit entre 8 et 30 kg de poids vif pour un indice de consommation de 1,74 kg par kg.
(3) Les rejets sont calculØs par porc produit entre 30 et 112 kg de poids vif pour un indice de consommation en engraissement de 2,86 kg

par kg.
(4) Correction à apporter au rejet lorsque le poids d�abattage est supØrieur à 112 kg (kg d�azote par kg poids supplØmentaire à l�abattage).
(5) On considŁre que les truies sont ØlevØes sur caillebotis pendant la lactation et sur litiŁre accumulØe aux autres stades (gestation,

quarantaine, attente saillie).
(6) Valeurs obtenues pour des litiŁres fonctionnant correctement c�est-à-dire maintenues sŁches par une bonne gestion du bâtiment et des

apports de paille ou de sciure. Il s�agit d�un compostage post-Ølevage.
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DØcrets, arrŒtØs, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINIST¨RE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ÉNERGIE ET DE LA MER, 
EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

ArrŒtØ du 11 octobre 2016 modi�ant l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 relatif au programme d�actions 
national à mettre en �uvre dans les zones vulnØrables a�n de rØduire la pollution des eaux par 
les nitrates d�origine agricole 

NOR : DEVL1621685A 

Publics concernØs : exploitants agricoles dont une partie des terres au moins ou un bâtiment d�Ølevage est situØ 
en zone vulnØrable et toute personne physique ou morale Øpandant des fertilisants azotØs sur des terres agricoles 
situØes en zone vulnØrable. 

Objet : mesures du programme d�actions national destinØes à protØger les eaux contre la pollution par les 
nitrates d�origine agricole. 

EntrØe en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Toutes les mesures du programme 
d�actions national ainsi modi�Ø s�appliquent immØdiatement sur les zones vulnØrables, sauf deux cas particuliers. 

Pour les capacitØs de stockage des ef�uents d�Ølevage, des dØlais de mise en �uvre sont prØvus jusqu�au 
1er octobre 2016 ou jusqu�au 1er octobre 2018 ou 2019 selon la situation des Ølevages. Dans les zones vulnØrables 
oø aucun programme d�actions rØgional est en vigueur, pour la mesure relative à la couverture vØgØtale pour 
limiter les fuites d�azote au cours de pØriodes pluvieuses, l�entrØe en vigueur est diffØrØe jusqu�à la publication de 
l�arrŒtØ approuvant le programme d�actions rØgional à mettre en �uvre dans certaines zones ou parties de zones 
vulnØrables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d�origine agricole. 

Notice : Les mesures de ce programme d�actions national visent à lutter contre la pollution par les nitrates 
d�origine agricole. Le prØsent arrŒtØ modi�e certaines des mesures qui Øtaient �xØes par l�arrŒtØ du 
19 dØcembre 2011 modi�Ø par l�arrŒtØ du 23 octobre 2013. 

RØfØrences : le prØsent arrŒtØ peut Œtre consultØ sur le site LØgifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
La ministre de l�environnement, de l�Ønergie et de la mer, chargØe des relations internationales sur le climat, et le 

ministre de l�agriculture, de l�agroalimentaire et de la forŒt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le code de l�environnement, notamment ses articles R. 211-80 et suivants ; 
Vu le code rural et de la pŒche maritime, notamment son article D. 113-14 ; 
Vu l�arrŒtØ du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles ; 
Vu l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 modi�Ø relatif au programme d�actions national à mettre en �uvre dans les 

zones vulnØrables a�n de rØduire la pollution des eaux par les nitrates d�origine agricole ; 
Vu l�avis du ComitØ national de l�eau en date du 2 mars 2016 ; 
Vu l�avis de la mission interministØrielle de l�eau en date du 10 dØcembre 2015 ; 
Vu l�avis de l�autoritØ environnementale en date du 16 mars 2016 ; 
Vu les observations formulØes lors de la consultation publique rØalisØe du 4 au 29 avril 2016 en application de 

l�article L. 120-1-1 du code de l�environnement, 

ArrŒtent : 
Art. 1er. � Le second alinØa du I de l�article 2 de l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 modi�Ø susvisØ est remplacØ par 

les dispositions suivantes : 
« Toutefois, les Ølevages engagØs dans un projet d�accroissement de leurs capacitØs de stockage visant à acquØrir 

les capacitØs requises au 1o du II de l�annexe I bØnØ�cient d�un dØlai de mise en �uvre de ces dispositions dŁs lors 
qu�ils se signalent à l�administration. Ce dØlai ne peut excØder le 1er octobre 2016 pour les Ølevages sur lesquels un 
programme d�actions national est dØjà mis en �uvre à la date du 1er septembre 2014. 

« Pour les Ølevages sur lesquels aucun programme d�actions national n�Øtait mis en �uvre à la date du 
2 septembre 2014, le signalement à l�administration doit Œtre effectuØ au plus tard le 30 juin 2017 et le dØlai de 
mise en �uvre ne peut excØder le 1er octobre 2018. Cette derniŁre ØchØance pourra Œtre prorogØe jusqu�au 
1er octobre 2019 pour les Ølevages qui en feront la demande auprŁs de l�administration avant le 1er octobre 2018 et 
qui le justi�eront par l�un au moins des critŁres suivants : montant de l�investissement, forte densitØ des travaux 
d�accroissement des capacitØs de stockage dans le territoire oø l�Ølevage est situØ, faible disponibilitØ des 
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entreprises pouvant rØaliser les travaux, ou situations exceptionnelles, en particulier climatiques, ayant freinØ 
l�avancØe des travaux. 

« Pendant la durØe des travaux d�accroissement des capacitØs de stockage, ces Ølevages peuvent, à titre 
dØrogatoire et transitoire, Øpandre leurs fertilisants azotØs de type II sur culture implantØe à l�automne entre le 
1er octobre et le 1er novembre et Øpandre leurs fertilisants azotØs de type I sur les îlots culturaux destinØs aux 
cultures implantØes au printemps entre le 1er septembre et le 15 janvier. » 

Art. 2. � L�annexe I de l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 modi�Ø susvisØ est modi�Øe ainsi qu�il suit : 
I. � La rubrique « DØ�nitions » est modi�Øe comme suit : 
1o Dans la dØ�nition e), les mots : « contenant de l�azote organique et faible proportion d�azote minØral » sont 

remplacØs par les mots : « contenant de l�azote organique et une faible proportion d�azote minØral » ; 
2o La dØ�nition h) est remplacØe par la dØ�nition suivante : « h) Fumier compact non susceptible d�Øcoulement : 

fumier contenant les dØjections d�herbivores ou de lapins ou de porcins, un matØriau absorbant (paille, sciure�), 
ayant subi un stockage d�au moins deux mois sous les animaux ou sur une fumiŁre et ne prØsentant pas de risque 
d�Øcoulement. » ; 

3o La dØ�nition suivante est ajoutØe : « t) couvert vØgØtal en interculture : culture composØe d�un mØlange 
d�espŁces implantØe entre deux cultures principales ou qui est implantØe avant, pendant ou aprŁs une culture 
principale et qui a pour vocation d�assurer une couverture continue du sol. Sa fonction est de rendre un certain 
nombre de services Øco-systØmiques (agronomiques et Øcologiques) par des fonctions agro-Øcologiques qui 
peuvent Œtre principalement de rØduire la lixiviation, fournir de l�azote à la culture suivante, rØduire l�Ørosion, 
empŒcher le dØveloppement de mauvaises herbes, amØliorer l�esthØtique du paysage, et accroître la biodiversitØ. » 

II. � Le tableau du I est modi�Ø comme suit : 
1o Dans la deuxiŁme colonne de la premiŁre ligne, les mots : « Fumiers compacts pailleux » sont remplacØs par 

les mots : « Fumiers compacts non susceptibles d�Øcoulement » ; 
2o A la �n de la case à la croisØe de la ligne « prairies implantØes depuis plus de six mois dont prairies 

permanentes, luzerne » et de la colonne relative aux fertilisants azotØs de type III, est ajoutØ un renvoi vers la note 
de bas de tableau « (9) » ; 

3o Dans la premiŁre colonne, les mentions : « CIPAN ou une culture dØrobØe » sont complØtØes par les mots : 
« ou un couvert vØgØtal en interculture » ; 

4o Dans la case à l�intersection de la ligne « Cultures implantØes au printemps prØcØdØes par une CIPAN ou une 
culture dØrobØe » et des colonnes « Type I » et « Type II », aprŁs les mots : « Le total des apports avant et sur la 
CIPAN ou la dØrobØe » sont insØrØs les mots : « ou le couvert vØgØtal en interculture » ; 

5o A la croisØe de la ligne « Cultures implantØes au printemps prØcØdØes par une CIPAN ou une culture 
dØrobØe » et des colonnes « Type I » et « Type II », aprŁs les mots : « la destruction de la CIPAN » sont insØrØs les 
mots : « du couvert vØgØtal en interculture » ; 

6o Aux notes de bas de tableau, est ajoutØe la disposition suivante : 
« (9) Dans les zones de montagne dØ�nies au titre de l�article D. 113-14 du code rural et de la pŒche maritime, 

l�Øpandage est interdit jusqu�au 28 fØvrier sauf dans les zones de montagne des rØgions Provence-Alpes-Côte 
d�Azur, Languedoc-Roussillon-Midi-PyrØnØes et du dØpartement des PyrØnØes-Atlantiques oø il est interdit 
jusqu�au 15 fØvrier » ; 

7o La note de bas de tableau (2) est remplacØe par la note suivante : « Dans les rØgions Provence-Alpes-Côte 
d�Azur et Languedoc-Roussillon-Midi-PyrØnØes et dans les dØpartements de Dordogne, de Gironde, des Landes, du 
Lot et Garonne et des PyrØnØes-Atlantiques, l�Øpandage est autorisØ à partir du 15 janvier ». 

III. � Le 1o du II est modi�Ø comme suit : 
1o Dans la premiŁre phrase du premier alinØa du b), les mots : « capacitØ de stockage requise » sont remplacØs 

par les mots : « capacitØ de stockage minimale requise ». 
Dans les troisiŁme et cinquiŁme alinØas du b) et dans les titres des tableaux a, b, c et d, les mots : « capacitØ de 

stockage » et « capacitØs de stockage » sont remplacØs respectivement par les mots : « capacitØ de stockage 
minimale requise » et « capacitØs de stockage minimales requises » ; 

2o Au sixiŁme alinØa du b, les mots : « fumiers compacts pailleux non susceptibles d�Øcoulement » sont 
remplacØs par les mots : « ef�uents d�Ølevage » ; 

3o A la �n du b), aprŁs le tableau d, sont ajoutØes les dispositions suivantes : 
« La conversion des capacitØs de stockage minimales requises exprimØes en mois de production d�ef�uents 

d�Ølevage en volume ou en surface de stockage est rØalisØe à l�aide du PrØ-Dexel (tØlØchargeable depuis la page : 
http://idele.fr/services/outils/pre-dexel.html) ou du DeXeL. Les volumes et surfaces obtenus aprŁs conversion sont 
appelØs : �capacitØs forfaitaires�. Les ØlØments de justi�cation des dimensionnements en rØsultant doivent Œtre 
tenus à disposition de l�administration. » ; 

4o Au point c sont ajoutØes les dispositions suivantes : 
« La justi�cation devra s�appuyer sur les Øtats de sortie relatifs au calcul des capacitØs agronomiques du DeXeL 

obtenus avec des paramŁtres en entrØe en adØquation avec le fonctionnement de l�exploitation. » 
IV. � Le 2o du II est remplacØ par les dispositions �gurant en annexe I du prØsent arrŒtØ. 
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V. � A la �n du IV, est ajoutØe la disposition suivante : 
« Pour les exploitations qui stockent ou compostent certains ef�uents d�Ølevage au champ en zone vulnØrable, 

l�îlot cultural sur lequel le stockage est rØalisØ, la date de dØpôt du tas et la date de reprise pour Øpandage doivent 
Œtre inscrits dans le cahier d�enregistrement des pratiques. » 

VI. � Le V est remplacØ par les dispositions �gurant en annexe II du prØsent arrŒtØ. 
VII. � Le 2 et le 4 du VI sont remplacØs par les dispositions du 2 et du 4 �gurant en annexe III du prØsent arrŒtØ. 
VIII. � Au 4o du VII, aprŁs les mots : « des cultures intermØdiaires piŁge à nitrates » sont ajoutØs les mots : 

« , des couverts vØgØtaux en interculture » et aprŁs les mots : « en techniques culturales simpli�Øes » sont ajoutØs 
les mots : « , en semis direct sous couvert ». 

Art. 3. � L�annexe II de l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 modi�Ø susvisØ est modi�Øe comme suit : 
I. � Le tableau A est remplacØ par le tableau �gurant en annexe IV du prØsent arrŒtØ. 
II. � Au B, la note de bas du tableau intitulØ « Production d�azote Øpandable par les vaches laitiŁres (kg 

d�azote/an/animal prØsent) » est supprimØe ainsi que les astØrisques* du tableau sus-citØ. 
III. � Les tableaux C, D et E sont remplacØs par les dispositions et tableaux C, D et E �gurant en annexe V du 

prØsent arrŒtØ. 
Art. 4. � I. � Dans l�annexe III de l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 susvisØ, la derniŁre colonne de cette portion de 

tableau est complØtØe ainsi qu�il suit : 

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 64 

Côte Basque 64138 C 

Coteaux du Pays basque 64139 C 

Montagne basque 64140 D 

Coteaux entre les Gaves 64141 C 

Montagnes du BØarn 64142 D 

VallØe de l�Adour 64143 C 

VallØe du gave d�Oloron 64379 C 

VallØe du gave de Pau 64380 B 

Coteaux du BØarn 64381 B 

Chalosse 64382 B 

Vic-Bilh 64386 B  

II. � Dans l�annexe III de l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 susvisØ la ligne suivante du tableau 

VENDÉE 85 Haut bocage 85373 B  

est remplacØe par la ligne : 

VENDÉE 85 Haut bocage 85373 A  

Art. 5. � Le prØsent arrŒtØ entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Les mesures de l�annexe I de l�arrŒtØ du 19 dØcembre 2011 susvisØ, telles que modi�Øes ci-dessus, s�appliquent, 

pour les communes ou les parties de communes dØsignØes en zones vulnØrables à la date de publication du prØsent 
arrŒtØ, dŁs son entrØe en vigueur. 

Art. 6. � La ministre de l�environnement, de l�Ønergie et de la mer, chargØe des relations internationales sur le 
climat, et le ministre de l�agriculture, de l�agroalimentaire et de la forŒt, porte-parole du Gouvernement, sont 
chargØs, chacun en ce qui le concerne, de l�exØcution du prØsent arrŒtØ, qui sera publiØ au Journal of�ciel de la 
RØpublique française. 

Fait le 11 octobre 2016. 
La ministre de l�environnement, 

de l�Ønergie et de la mer, 
chargØe des relations internationales 

sur le climat, 
SÉGOL¨NE ROYAL 

Le ministre de l�agriculture, 
de l�agroalimentaire et de la forŒt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL  
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ANNEXE I 

MODIFIANT LE 2o DU II DE L�ANNEXE I DE L�ARR˚TÉ DU 19 DÉCEMBRE 2011 

2o Stockage de certains ef�uents d�Ølevage au champ 
Ces prescriptions s�appliquent à tout stockage d�ef�uents d�Ølevage en zone vulnØrable. 
En zone vulnØrable, le stockage ou le compostage au champ est autorisØ uniquement pour : 
� les fumiers compacts non susceptibles d�Øcoulement ; 
� les fumiers de volailles non susceptibles d�Øcoulement ; 
� les �entes de volailles issues d�un sØchage permettant d�obtenir de façon �able et rØguliŁre plus de 65 % de 

matiŁre sŁche. 
Sous rØserve de respecter les conditions suivantes, communes à ces trois types d�ef�uents d�Ølevage : 
� lors de la constitution du dØpôt au champ, le fumier doit tenir naturellement en tas, sans produire 

d�Øcoulement latØral de jus ; les mØlanges avec des produits diffØrents n�ayant pas ces caractØristiques sont 
interdits ; 

� le volume du dØpôt est adaptØ à la fertilisation des îlots culturaux rØcepteurs dans les conditions du III de la 
prØsente annexe (1) ; 

� le tas doit Œtre constituØ de façon continue pour disposer d�un produit homogŁne et limiter les in�ltrations 
d�eau ; 

� le tas ne peut Œtre mis en place sur les zones oø l�Øpandage est interdit ainsi que dans les zones inondables et 
dans les zones d�in�ltration prØfØrentielles telles que failles ou bØtoires ; 

� la durØe de stockage ne dØpasse pas neuf mois ; 
� le tas ne doit pas Œtre prØsent au champ du 15 novembre au 15 janvier, sauf en cas de dØpôt sur prairie ou sur 

un lit d�environ 10 centimŁtres d�Øpaisseur de matØriau absorbant dont le rapport C/N est supØrieur à 25 
(comme la paille) ou en cas de couverture du tas ; 

� le retour du stockage sur un mŒme emplacement ne peut intervenir avant un dØlai de trois ans ; 
� l�îlot cultural sur lequel le stockage est rØalisØ, la date de dØpôt du tas et la date de reprise pour Øpandage sont 

indiquØs dans le cahier d�enregistrement des pratiques. 
Les conditions particuliŁres ci-dessous doivent Øgalement Œtre respectØes, sauf pour les dØpôts de courtes durØes 

infØrieurs à dix jours prØcØdant les chantiers d�Øpandage : 
� pour les fumiers compacts non susceptibles d�Øcoulement, le tas doit Œtre mis en place sur une parcelle en 

prairie ou sur une parcelle portant une culture implantØe depuis plus de deux mois ou une CIPAN bien 
dØveloppØe ou un lit d�environ 10 centimŁtres d�Øpaisseur de matØriau absorbant dont le rapport C/N est 
supØrieur à 25 (comme la paille) ; il doit Œtre constituØ en cordon, en bennant les remorques les unes à la suite 
des autres et ne doit pas dØpasser 2,5 mŁtres de hauteur ; 

� pour les fumiers de volailles non susceptibles d�Øcoulement, le tas doit Œtre conique et ne doit pas dØpasser 
3 mŁtres de hauteur ; la couverture du tas de maniŁre à protØger le tas des intempØries et à empŒcher tout 
Øcoulement latØral de jus est Øgalement exigØe dans un dØlai d�un an suivant l�adoption du programme 
d�actions national modi�Ø ; 

� pour les �entes de volailles issues d�un sØchage permettant d�obtenir de façon �able et rØguliŁre plus de 65 % 
de matiŁre sŁche, le tas doit Œtre couvert par une bâche impermØable à l�eau mais permØable aux gaz.  

(1) Il s�agit des conditions relatives au respect de l�Øquilibre de la fertilisation azotØe. 

ANNEXE II 

MODIFIANT LE V DE L�ANNEXE I DE L�ARR˚TÉ DU 19 DÉCEMBRE 2011 

V. � Limitation de la quantitØ d�azote contenue dans les ef�uents d�Ølevage 
pouvant Œtre Øpandue annuellement par chaque exploitation 

Ces prescriptions s�appliquent à toute exploitation utilisant des ef�uents d�Ølevage dont un îlot cultural au moins 
est situØ en zone vulnØrable. Tous les animaux et toutes les terres de l�exploitation, qu�ils soient situØs ou non en 
zone vulnØrable, sont pris en compte. 

La quantitØ d�azote contenue dans les ef�uents d�Ølevage pouvant Œtre Øpandue annuellement par hectare de 
surface agricole utile est infØrieure ou Øgale à 170 kg d�azote. Cette limitation s�applique sans prØjudice du respect 
de l�Øquilibre de la fertilisation à l�Øchelle de l�îlot cultural et des limitations d�azote dØ�nies au III de la prØsente 
annexe et sans prØjudice du respect des surfaces interdites à l�Øpandage. 

La quantitØ d�azote contenue dans les ef�uents d�Ølevage pouvant Œtre Øpandue annuellement par hectare de 
surface agricole utile est Øgale à la quantitØ d�azote contenue dans les ef�uents d�Ølevage disponible sur 
l�exploitation divisØe par la surface agricole utile. 

La quantitØ d�azote contenue dans les ef�uents d�Ølevage disponible sur l�exploitation est Øgale à la production 
d�azote des animaux de l�exploitation corrigØe, le cas ØchØant, par les quantitØs d�azote issues d�ef�uents d�Ølevage 
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Øpandues chez les tiers ou transfØrØes et les quantitØs d�azote issues d�ef�uents d�Ølevage venant des tiers, ainsi que 
par l�azote abattu par traitement. Tous les fertilisants azotØs d�origine animale sont considØrØs, qu�ils aient subi ou 
non un traitement ou une transformation, y compris lorsqu�ils sont homologuØs ou normØs. 

Dans le cas gØnØral, la production d�azote des animaux de l�exploitation est obtenue en multipliant les effectifs 
animaux de l�exploitation par les valeurs de production d�azote Øpandable par animal �xØes en annexe II du prØsent 
arrŒtØ : les effectifs animaux sont ventilØs selon les catØgories d�animaux correspondant aux valeurs de production 
d�azote Øpandable de l�annexe II. Cette annexe prØcise, selon les cas, si les animaux sont comptabilisØs au regard 
du nombre d�animaux produits sur l�exploitation ou au regard du nombre moyen d�animaux prØsents sur 
l�exploitation pendant une annØe. 

Toutefois un Øleveur de porc peut estimer la production d�azote des porcins de son exploitation en rØalisant un 
bilan rØel simpli�Ø à l�aide de l�un des outils de calcul citØ dans la brochure du rØseau mixte technologique 
« Ølevages et environnement » relative aux rejets d�azote des porcs la plus rØcente. Dans ce cas, l�Øleveur tient à 
disposition de l�administration les Øtats de sortie de l�outil de calcul du bilan rØel simpli�Ø, ainsi que tout document 
justi�ant la pertinence des donnØes saisies dans l�outil de calcul (en particulier la gestion technico-Øconomique ou 
les piŁces comptables et bordereaux d�enlŁvement des animaux et les factures d�aliments). 

Les quantitØs d�azote Øpandues chez les tiers ou provenant de tiers �gurent sur les bordereaux d�Øchanges 
d�ef�uents prØvus au IV de la prØsente annexe. 

ANNEXE III 

MODIFIANT LE 2 ET LE 4 DU VI DE L�ANNEXE I DE L�ARR˚TÉ DU 19 DÉCEMBRE 2011 

2. Par rapport aux sols en forte pente 
L�Øpandage est interdit en zone vulnØrable dans les 100 premiers mŁtres à proximitØ des cours d�eau pour des 

pentes supØrieures à 10 % pour les fertilisants azotØs liquides et à 15 % pour les autres fertilisants. Sans prØjudice 
des dispositions prØvues au 1o par rapport aux cours d�eau, il est toutefois autorisØ dŁs lors qu�une bande enherbØe 
ou boisØe, pØrenne, continue et non fertilisØe d�au moins 5 mŁtres de large est prØsente en bordure de cours d�eau. 

4. Par rapport aux sols enneigØs et gelØs 
Un sol est enneigØ dŁs qu�il est entiŁrement couvert de neige ; un sol est gelØ dŁs lors qu�il est pris en masse par 

le gel ou gelØ en surface. 
L�Øpandage de tous les fertilisants azotØs est interdit en zone vulnØrable sur les sols enneigØs. 
L�Øpandage de tous les fertilisants azotØs autres que les fumiers compacts non susceptibles d�Øcoulement, les 

composts d�ef�uents d�Ølevage et les autres produits organiques solides dont l�apport vise à prØvenir l�Ørosion est 
interdit en zone vulnØrable sur les sols gelØs. 

ANNEXE IV 

MODIFIANT LE TABLEAU A DE L�ANNEXE II DE L�ARR˚TE DU 19 DÉCEMBRE 2011 

A. � Production d�azote Øpandable par les herbivores, hors vaches laitiŁres 

Animaux Production N unitaire 

Herbivores (kg d�azote/animal prØsent/an) 

Vache nourrice, sans son veau 68 

Femelle > 2 ans 54 

Mâle > 2 ans 73 

Femelle 1-2 ans, croissance 42,5 

Mâle 1-2 ans, croissance 42,5 

Bovin 1-2 ans, engraissement 40,5 

Vache de rØforme 40,5 

Femelle < 1 an 25 

Mâle 0-1 an, croissance 25 

Mâle 0-1 an, engraissement 20 

Broutard < 1 an, engraissement 27 

Brebis viande et bØlier 11 

Brebis laitiŁre 12 
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Animaux Production N unitaire 

Agnelle 6 

ChŁvre et bouc 11 

Chevrette 5 

Jument de trait suitØe 66,5 

Poulain de trait 50 

Jument Sport et Loisir suitØe 45 

Cheval Sport et Loisir au travail 39 

Poney AB (200 kg) 23 

Poney CD (400 kg) 35  

(kg d�azote/place) 

Place veau de boucherie 6,3  

(kg d�azote / animal produit) 

Agneau engraissØ produit 0,8 

Chevreau engraissØ produit 0,07  

ANNEXE V 

MODIFIANT LES DISPOSITIONS ET LES TABLEAUX C, D 
ET E DE L�ANNEXE II DE L�ARR˚TÉ DU 19 DÉCEMBRE 2011 

C. � Production d�azote Øpandable par les volailles 

ANIMAUX 
Production d�azote 

(gN/ animal produit ou gN/animal ØlevØ) 

Caille 

Future reproductrice (�ufs et chair) 12 

Label 10 

Pondeuse �uf (2) 70 

Pondeuse reproduction (2) 47 

Standard 8 

Canard 

Barbarie mixte 94 

Barbarie mâle 132 

Colvert (pour lâchage) 52 

Colvert (pour tir) 110 

Colvert reproducteur (2) 470 

Mulard gras 61 

Mulard prŒt à gaver (extØrieur) 113 

Mulard prŒt à gaver (intØrieur) 129 

PØkin 60 

Cane 

Barbarie future reproductrice 174 

Barbarie reproductrice (1) 564 

PØkin (ponte) (1) 561 

PØkin future reproductrice 207 
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ANIMAUX 
Production d�azote 

(gN/ animal produit ou gN/animal ØlevØ) 

Reproductrice (gras) (1) 533 

Canette 

Barbarie label 61 

Barbarie standard 53 

Mulard à rôtir 108 

PØkin 47 

Chapon 

Label 193 

Mini chapon label 148 

Chapon de pintade label 123 

Standard 203 

Coquelet Standard 12 

Dinde 

A rôtir biologique 91 

A rôtir label 239 

A rôtir standard 103 

DØcoupe femelle label 193 

DØcoupe mâle label 339 

Lourde 285 

MØdium 237 

Future reproductrice 472 

Reproductrice (1) 584 

Faisan 

22 semaines 62 

Futur reproducteur (32 semaines) 88 

Reproducteur (2) 137 

Oie 

A rôtir 455 

Grasse 112 

PrŒte à gaver 155 

Future reproductrice (chair) 567 

Future reproductrice (gras) 1032 

Reproductrice (chair), par cycle de ponte (2) 625 

Reproductrice (grasse) (2) 772 

Perdrix 

15 semaines 29 

Future reproductrice (23 semaines) 36 

Reproductrice (2) 111 

Pigeons Par couple 312 

Pintade 

Biologique (bâtiments �xes) 68 

Biologique (cabane mobile) 56 

Label 68 

Standard 42 
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ANIMAUX 
Production d�azote 

(gN/ animal produit ou gN/animal ØlevØ) 

Future reproductrice 51 

Reproductrice (1) 208 

Poularde Label 150 

Poule 

Pondeuse (reproductrice chair) standard (1) 362 

Pondeuse (reproductrice chair) label (1) 507 

Pondeuse (reproductrice ponte) (1) 324 

Pondeuse biologique (�ufs) 365 

Pondeuse label (�ufs) 373 

Pondeuse plein air (�ufs) 365 

Pondeuse sol (�ufs) 413 

Pondeuse standard (�ufs) � cage, prØ-sØchage, hangar 436 

Pondeuse standard (�ufs) � cage, sØchoir 467 

Poulet 

Biologique (bâtiments �xes) 82 

Biologique (cabane mobile) 82 

Label (bâtiments �xes) 66 

Label (cabane mobile) 74 

Standard 28 

Standard certi�Ø 45 

(1) Les rØsultats sont exprimØs par femelle prØsente (la part de l�excrØtion du mâle est compris dans le rØsultat et donc à multiplier par le nombre de femelles).  
(2) Les rØsultats sont exprimØs par animal prØsent (donc à multiplier par le nombre total d�animaux (mâles + femelles).  

D. � Production d�azote Øpandable par les lapins 

LAPINS PRODUCTION D�AZOTE  

(kg d�azote/animal prØsent/an) 

Lapine et sa suite, Ølevage naisseur engraisseur 3,46 

Lapine et sa suite, Ølevage naisseur 1,04  

(kg d�azote/animal produit) 

Lapin produit, Ølevage engraisseur 0,048  

E. � Production d�azote Øpandable pour les porcins 
La production d�azote Øpandable par les porcins varie signi�cativement selon le type d�alimentation et selon le 

type de logement et de systŁme de gestion des dØjections. 

Production d�azote Øpandable par les porcins (kg d�azote/animal) 

Animaux, par type de logement 
et de systŁme de gestion des dØjections 

Production d�azote 

Alimentation Standard Alimentation Biphase (1) 

Caillebotis seul (lisier standard) 

Truie reproductrice (kgN/animal prØsent/an) 17,4 14,3 

Truie non productive (kgN/animal prØsent/an) 9,5 7,8 

Porcelet post-sevrage (8 à 31 kg) (kgN/ animal produit) 0,44 0,39 
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Porc à l�engraissement produit (31 à 118 kg) 
(kgN/ animal produit) 

3,17 2,60 

Correction par kg de diffØrence de poids d�abattage (2) 0,036 0,030 

Caillebotis et raclage en V (3) Sans  
compostage 

(3) Avec  
compostage 

(3) Sans  
compostage 

(3) Avec  
compostage 

Porc à l�engraissement produit (31 à 118 kg) 
(kgN/ animal produit) 

3,38 2,90 2,76 2,37 

dont phase solide 1,92 1,44 1,57 1,18 

dont phase liquide 1,46 1,46 1,19 1,19 

Correction par kg de diffØrence de poids d�abattage (2) 0,039 0,033 0,032 0,027 

LitiŁre de paille accumulØe Sans  
compostage 

Avec  
compostage 

Sans  
compostage 

Avec  
compostage 

Truie reproductrice (kgN/animal prØsent/an) 14,4 12,1 12,6 10,7 

Truie non productive (kgN/animal prØsent/an) 6,7 4,9 5,6 4,0 

Porcelet post-sevrage (8 à 31 kg) (kgN/ animal produit) 0,31 0,22 0,29 0,20 

Porc à l�engraissement produit (31 à 118 kg) 
(kgN/ animal produit) 

2,23 1,62 1,88 1,33 

Correction par kg de diffØrence de poids d�abattage (2) 0,026 0,019 0,022 0,015 

LitiŁre de sciure accumulØe Sans  
compostage 

Avec  
compostage 

Sans  
compostage 

Avec  
compostage 

Porcelet post-sevrage (8 à 31 kg) (kgN/ animal produit) 0,18 0,17 0,17 0,15 

Porc à l�engraissement produit (31 à 118 kg) 
(kgN/ animal produit) 

1,35 1,21 1,11 0,99 

Correction par kg de diffØrence de poids d�abattage (2) 0,015 0,014 0,013 0,01 

(1) Teneurs maximales en protØines des aliments à respecter pour utiliser les rØfØrences relatives à l�alimentation biphase : 

Biphase : teneurs maximales en protØines des aliments 

Truies : Gestation : 14,0 % - Lactation : 16,5 % 
Post-sevrage : 1er âge : 20,0 % - 2e âge : 18,0 % 
Engraissement : Croissance : 16,0 % - Finition : 15,0 % (60 % d�aliment de �nition) 

(2) Correction à apporter à la production d�azote Øpandable lorsque le poids d�abattage est supØrieur à 118 kg, en kg d�azote Øpandable par kg poids supplØmentaire à 
l�abattage. 

(3) Avec ou sans compostage de la phase solide.   

Nota. � Comme indiquØ au V de l�annexe I du prØsent arrŒtØ, a�n d�estimer la production d�azote des porcins de son 
exploitation, un Øleveur de porc peut utiliser, en lieu et place des valeurs du tableau ci-dessus, le rØsultat d�un bilan rØel simpli�Ø. 
Le calcul du bilan rØel simpli�Ø doit Œtre rØalisØ à l�aide de l�un des outils de calcul citØ dans la brochure du rØseau mixte 
technologique « Ølevages et environnement » relative aux rejets d�azote des porcs la plus rØcente, et l�Øleveur doit tenir à 
disposition de l�administration les Øtats de sortie de l�outil de calcul du bilan rØel simpli�Ø, ainsi que tout ØlØment justi�ant la 
pertinence des donnØes saisies dans l�outil de calcul (en particulier la gestion technico-Øconomique ou les piŁces comptables et 
bordereaux d�enlŁvement des animaux et les factures d�aliments).  
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DØcrets, arrŒtØs, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINIST¨RE DE L�AGRICULTURE, DE L�AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FOR˚T 

ArrŒtØ du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marchØ et à l�utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visØs à l�article L. 253-1 du code rural et de la 
pŒche maritime 

NOR : AGRG1632554A 

Publics concernØs : titulaires et demandeurs d�autorisations de mise sur le marchØ, de permis de commerce 
parallŁle et d�expØrimentation pour des produits phytopharmaceutiques et leurs adjuvants ; utilisateurs de ces 
produits et travailleurs agricoles. 

Objet : toilettage des dispositions de l�arrŒtØ du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marchØ et à 
l�utilisation des produits visØs à l�article L.253-1 du code rural et de la pŒche maritime, abrogØ par le prØsent 
arrŒtØ. 

EntrØe en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le prØsent arrŒtØ prØvoit des dispositions encadrant la mise sur le marchØ et l�utilisation des produits 

phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants. Il �xe ainsi la vitesse maximale du vent au-delà de laquelle ces 
produits ne peuvent pas Œtre appliquØs, les dØlais à respecter entre l�application et la rØcolte, et le dØlai de rentrØe 
minimum applicable aux travailleurs agricoles aprŁs l�utilisation des produits. Il prØvoit Øgalement des 
dispositions pour limiter les pollutions ponctuelles, relatives notamment à l�Øpandage et la vidange des ef�uents 
phytopharmaceutiques. Par ailleurs, il comporte des mesures visant à Øviter la pollution des points d�eau par la 
dØrive de pulvØrisation ou le ruissellement de ces produits. 

RØfØrences : le prØsent arrŒtØ est pris en application de l�article L. 253-7 du code rural et de la pŒche maritime. 
Il est consultable sur le site LØgifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de l�environnement, de l�Ønergie et de la mer, chargØe des relations internationales sur le climat, le 
ministre de l�Øconomie et des �nances, la ministre des affaires sociales et de la santØ, le ministre de l�agriculture, de 
l�agroalimentaire et de la forŒt, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le rŁglement (CE) no 1272/2008 du Parlement europØen et du Conseil du 16 dØcembre 2008 relatif à la 
classi�cation, à l�Øtiquetage et à l�emballage des substances et des mØlanges, modi�ant et abrogeant les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CEE et modi�ant le rŁglement (CE) no 1907/2006 ; 

Vu le rŁglement (CE) no 1107/2009 du Parlement europØen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise 
sur le marchØ des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du 
Conseil ; 

Vu la directive 89/656/CEE du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de sØcuritØ et de santØ 
pour l�utilisation par les travailleurs au travail d�Øquipements de protection individuelle ; 

Vu la directive 89/686/CEE du 21 dØcembre 1989 du Conseil concernant le rapprochement des lØgislations des 
États membres relatives aux Øquipements de protection individuelle ; 

Vu la directive 2009/128/CE du Parlement europØen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant un cadre 
d�action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le dØveloppement durable ; 

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement europØen et du Conseil du 9 septembre 2015 prØvoyant une 
procØdure d�information dans le domaine des rØglementations techniques et des rŁgles relatives aux services de la 
sociØtØ de l�information ; 

Vu le code de l�environnement ; 
Vu le code rural et de la pŒche maritime, et notamment les articles L. 251-8, L. 253-7 et R. 253-45 ; 
Vu la noti�cation no 2017/11/F du 12 janvier 2017 à la Commission europØenne, 
Vu la consultation du public organisØe du 13 janvier au 3 fØvrier 2017, conformØment à l�article L. 123-19-1 du 

code de l�environnement, 
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ArrŒtent : 
Art. 1er. � Aux �ns du prØsent arrŒtØ, on entend par : 
« Bouillie phytopharmaceutique » : mØlange, gØnØralement dans l�eau, d�un ou plusieurs produits destinØs à Œtre 

appliquØs par pulvØrisation. 
« DØlai de rentrØe » : durØe pendant laquelle il est interdit aux personnes de pØnØtrer dans les lieux (par 

exemple : champs, locaux fermØs tels que serres) oø a ØtØ appliquØ un produit. 
Au titre du prØsent arrŒtØ, cette durØe ne s�applique qu�aux produits utilisØs en pulvØrisation ou poudrage sur une 

vØgØtation en place et s�applique uniquement aux traitements rØalisØs par des utilisateurs professionnels. 
« Dispositifs vØgØtalisØs permanents » : zones complŁtement recouvertes de façon permanente de plantes 

herbacØes (dispositifs herbacØs) ou comportant, sur au moins une partie de leur largeur, une haie arbustive qui doit 
Œtre continue par rapport au point d�eau (dispositifs arbustifs). 

« Ef�uents phytopharmaceutiques » : fonds de cuve, bouillies phytopharmaceutiques non utilisables, eaux de 
nettoyage du matØriel de pulvØrisation (dont le rinçage intØrieur ou extØrieur), ainsi que les ef�uents liquides ou 
solides ayant ØtØ en contact avec des produits ou issus du traitement de ces fonds de cuve, bouillies, eaux ou 
ef�uents. 

« Fond de cuve » : bouillie phytopharmaceutique restant dans l�appareil de pulvØrisation aprŁs Øpandage et 
dØsamorçage du pulvØrisateur qui, pour des raisons techniques liØes à la conception de l�appareil de pulvØrisation, 
n�est pas pulvØrisable. 

« Points d�eau » : cours d�eau dØ�nis à l�article L. 215-7-1 du code de l�environnement et ØlØments du rØseau 
hydrographique �gurant sur les cartes 1/25 000 de l�Institut gØographique national. Les points d�eau à prendre en 
compte pour l�application du prØsent arrŒtØ sont dØ�nis par arrŒtØ prØfectoral dßment motivØ dans un dØlai de deux 
mois aprŁs la publication du prØsent arrŒtØ. 

« Produits » : produits phytopharmaceutiques et leurs adjuvants visØs à l�article L. 253-1 du code rural et de la 
pŒche maritime. 

« Zone non traitØe » : zone caractØrisØe par sa largeur en bordure d�un point d�eau, correspondant pour les cours 
d�eau, en dehors des pØriodes de crues, à la limite de leur lit mineur, dØ�nie pour un usage d�un produit utilisØ dans 
les conditions prØvues par sa dØcision d�autorisation de mise sur le marchØ ou par le prØsent arrŒtØ et ne pouvant 
recevoir aucune application directe, par pulvØrisation ou poudrage, de ce produit. 

On considŁre que l�application d�un produit sur une surface est directe dŁs lors que le matØriel d�application le 
projette directement sur cette surface ou que le produit y retombe du seul fait de son poids. 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES À L•UTILISATION DES PRODUITS 

Art. 2. � Quelle que soit l�Øvolution des conditions mØtØorologiques durant l�utilisation des produits, des 
moyens appropriØs doivent Œtre mis en �uvre pour Øviter leur entraînement hors de la parcelle ou de la zone traitØe. 

En particulier, les produits ne peuvent Œtre utilisØs en pulvØrisation ou poudrage que si le vent a un degrØ 
d�intensitØ infØrieur ou Øgal à 3 sur l�Øchelle de Beaufort. 

Art. 3. � I. � Sauf dispositions contraires prØvues par les dØcisions d�autorisation de mise sur le marchØ, 
l�utilisation des produits est interdite pendant les 3 jours prØcØdant la rØcolte. 

II. � Sauf dispositions contraires prØvues par les dØcisions d�autorisation de mise sur le marchØ, le dØlai de 
rentrØe est de 6 heures et, en cas d�application en milieu fermØ, de 8 heures. 

III. � Le dØlai de rentrØe est portØ à 24 heures aprŁs toute application par pulvØrisation ou poudrage de produit 
comportant une des mentions de danger H315, H318 ou H319, et à 48 heures pour les produits comportant une des 
mentions de danger H317, H334, H340, H341, H350 et H350i, H351, H360F, H360D, H360FD, H360Fd H360Df, 
H361f, H361d, H361fd ou H362. 

IV. � En cas de besoin motivØ, non anticipØ et non prØvisible ou impØrieusement nØcessaire, les dØlais 
mentionnØs au paragraphe III peuvent Œtre rØduits aux dØlais de rentrØe �xØs au paragraphe II sous rØserve du 
respect de mesures visant à minimiser l�exposition du travailleur, à savoir rentrØe effectuØe avec : 

� un tracteur ØquipØ d�une cabine avec �ltre à charbon actif, si ce �ltre est requis au moment de l�application ; 
ou 

� porter les Øquipements de protection individuelle requis pour la phase d�application du produit concernØ. 
Les interventions effectuØes dans le cadre d�une rentrØe anticipØe sont inscrites dans le registre des utilisations 

de produits phytopharmaceutiques mentionnØ au 1 de l�article 67 du rŁglement (CE) no 1107/2009. Cette 
inscription mentionne le moment de la rentrØe, le lieu, le motif et les mesures visant à minimiser l�exposition des 
travailleurs. 

Art. 4. � Est interdite toute application directe de produit sur les ØlØments du rØseau hydrographique. Ceux-ci 
comprennent notamment les points d�eau mentionnØs à l�article 1, les bassins de rØtention d�eaux pluviales, ainsi 
que les avaloirs, caniveaux et bouches d�Øgouts. 

Art. 5. � En cas de risque exceptionnel et justi�Ø, l�utilisation des produits peut Œtre restreinte ou interdite par 
arrŒtØ prØfectoral. Cet arrŒtØ motivØ doit prØciser les produits, les zones et les pØriodes concernØs ainsi que les 
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restrictions ou interdictions d�utilisation prescrites. Il doit Œtre soumis dans les plus brefs dØlais à l�approbation du 
ministre chargØ de l�agriculture. 

TITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA LIMITATION DES POLLUTIONS PONCTUELLES 

Art. 6. � Les utilisateurs des produits destinØs à Œtre mØlangØs à de l�eau dans une cuve avant leur utilisation 
doivent mettre en �uvre : 

� - un moyen de protection du rØseau d�eau ne permettant en aucun cas le retour de l�eau de remplissage de cette 
cuve vers le circuit d�alimentation en eau ; 

� - un moyen permettant d�Øviter tout dØbordement de cette cuve. 
AprŁs usage, les emballages des produits liquides doivent Œtre rincØs avec de l�eau claire. Le liquide rØsultant de 

ce rinçage doit Œtre vidØ dans la cuve. 
Art. 7. � I. � L�Øpandage des fonds de cuve est autorisØ sous rØserve du respect des deux conditions suivantes : 
� le fond de cuve est diluØ par rinçage en ajoutant dans la cuve du pulvØrisateur un volume d�eau au moins Øgal 

à 5 fois le volume de ce fond de cuve ; 
� l�Øpandage de ce fond de cuve diluØ est rØalisØ, jusqu�au dØsamorçage du pulvØrisateur, sur la parcelle ou la 

zone venant de faire l�objet de l�application du produit en s�assurant que la dose totale appliquØe au terme des 
passages successifs ne dØpasse pas la dose maximale autorisØe pour l�usage considØrØ. 

II. � La vidange des fonds de cuve est autorisØe dans la parcelle ou la zone venant de recevoir l�application du 
produit sous rØserve du respect des trois conditions suivantes : 

� la concentration en substance(s) active(s) dans le fond de cuve a ØtØ divisØe par au moins 100 par rapport à 
celle de la premiŁre bouillie phytopharmaceutique utilisØe ; 

� au moins un rinçage et un Øpandage ont ØtØ effectuØs dans les conditions prØcisØes au point I du prØsent 
article ; 

� la vidange du fond de cuve ainsi diluØ est effectuØe dans les conditions prØvues à l�annexe 1 du prØsent arrŒtØ. 
III. � Sous la responsabilitØ de l�utilisateur, la rØutilisation du fond de cuve rØsultant d�une premiŁre application 

de produit(s) est autorisØe pour l�application d�autre(s) produit(s) sous rØserve du respect des deux conditions 
suivantes : 

� la concentration en substance(s) active(s) dans le fond de cuve a ØtØ divisØe par au moins 100 par rapport à 
celle de la bouillie phytopharmaceutique utilisØe lors de la premiŁre application ; 

� au moins un rinçage et un Øpandage ont ØtØ effectuØs dans les conditions prØcisØes au point I du prØsent 
article. 

Art. 8. � Le rinçage externe du matØriel de pulvØrisation est autorisØ sous rØserve du respect des deux 
conditions suivantes : 

� au moins un rinçage interne de la cuve du pulvØrisateur et un Øpandage ont ØtØ effectuØs dans les conditions 
prØcisØes au point I de l�article 7 ; 

� le rinçage externe est effectuØ dans les conditions prØvues à l�annexe 1 du prØsent arrŒtØ. 
Art. 9. � L�Øpandage ou la vidange des ef�uents phytopharmaceutiques est autorisØ dans les conditions 

dØ�nies ci-aprŁs, dŁs lors qu�ils ont ØtØ soumis à un traitement par procØdØ physique, chimique ou biologique, dont 
l�ef�cacitØ a ØtØ reconnue par un tiers expert. Ce procØdØ rØpond aux critŁres �xØs à l�annexe 2 du prØsent arrŒtØ et 
est utilisØ conformØment aux dispositions prØvues par cette annexe. 

Les ef�uents Øpandables ou vidangeables issus de ces traitements peuvent se prØsenter sous forme liquide ou 
solide mais ne peuvent Œtre ni des supports �ltrants, tels que les charbons actifs, les membranes et les �ltres, ni des 
concentrØs liquides ou solides issus des procØdØs de sØparation physique. 

L�Øpandage ou la vidange de ces ef�uents phytopharmaceutique ne peut s�effectuer que dans les conditions 
prØvues à l�annexe 1 du prØsent arrŒtØ. 

La liste des traitements remplissant les conditions dØ�nies à l�annexe 2 du prØsent arrŒtØ et les notices techniques 
requises pour la mise en �uvre de chaque procØdØ de traitement seront publiØes au Bulletin of�ciel du ministŁre 
chargØ de l�environnement. 

L�inscription d�un procØdØ de traitement sur cette liste vaut autorisation au titre de l�article L. 255-2, alinØa 3°, 
du code rural et de la pŒche maritime pour l�Øpandage des ef�uents solides rØsultant de ce traitement, Øpandables 
dans les conditions visØes ci-dessus et, le cas ØchØant, dans les conditions �xØes par les notices techniques. 

Art. 10. � Lors de la mise en �uvre d�un procØdØ de traitement des ef�uents phytopharmaceutiques ou d�un 
stockage temporaire de ces ef�uents en vue de leur traitement, les ØlØments suivants doivent Œtre consignØs sur un 
registre : 

� pour chaque ef�uent phytopharmaceutique ou mØlange d�ef�uents introduit dans un systŁme de traitement ou 
dans une installation de stockage : nature de l�ef�uent, dilution Øventuelle, quantitØ introduite, date de 
l�introduction ainsi que pour chaque produit introduit : nom commercial complet du produit ou son numØro 
d�autorisation de mise sur le marchØ et, en cas d�utilisation en commun d�une installation de stockage ou de 
traitement d�ef�uents, nom de l�apporteur de l�ef�uent ; 
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� suivi du procØdØ de traitement ou de l�installation de stockage : nature, date et Øventuellement durØe des 
opØrations de stockage, de traitement ou d�entretien ; 

� Øpandage ou vidange des ef�uents phytopharmaceutiques issus du traitement : quantitØ Øpandue, date de 
l�Øpandage, surface concernØe, identi�cation de la parcelle rØceptrice ou de l�îlot cultural. 

Art. 11. � Les ef�uents phytopharmaceutiques et les dØchets gØnØrØs par l�utilisation des produits, autres que 
ceux respectant les conditions �xØes aux articles 7, 8 et 9, doivent Œtre ØliminØs conformØment à la rØglementation 
en vigueur, en particulier les titres Ier et IV du livre V du code de l�environnement. 

TITRE III 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX ZONES NON TRAITÉES 
AU VOISINAGE DES POINTS D•EAU 

Art. 12. � I. � A�n de limiter le transfert de produits par dØrive de pulvØrisation vers les points d�eau, une 
largeur ou Øventuellement des largeurs de zone non traitØe peuvent Œtre dØ�nies dans les dØcisions d�autorisation de 
mise sur le marchØ des produits en fonction de leurs usages, parmi les valeurs suivantes : 5 mŁtres, 20 mŁtres, 
50 mŁtres ou, le cas ØchØant, 100 mŁtres ou plus. 

Les largeurs de zone non traitØes, autres que celles mentionnØes au prØcØdent alinØa, dØjà attribuØes à des 
produits dans des dØcisions d�autorisation de mise sur le marchØ antØrieures au 12 septembre 2006, sont modi�Øes 
comme suit : 

� largeur de zone non traitØe supØrieure ou Øgale à 1 mŁtre et infØrieure ou Øgale à 10 mŁtres : 5 mŁtres ; 
� largeur de zone non traitØe supØrieure à 10 mŁtres et infØrieure ou Øgale à 30 mŁtres : 20 mŁtres ; 
� largeur de zone non traitØe supØrieure à 30 mŁtres et infØrieure à 100 mŁtres : 50 mŁtres. 
II. � L�utilisation des produits en pulvØrisation ou poudrage au voisinage des points d�eau doit Œtre rØalisØe en 

respectant la zone non traitØe �gurant dans la dØcision d�autorisation de mise sur le marchØ ou sur son Øtiquetage. 
III. � En l�absence de mention relative aux zones non traitØes dans ces dØcisions et sur l�Øtiquetage, l�utilisation 

des produits en pulvØrisation ou poudrage doit Œtre rØalisØe en respectant une zone non traitØe d�une largeur 
minimale de 5 mŁtres. 

Art. 13. � I. � Il peut Œtre dØrogØ à l�obligation de respect d�une zone non traitØe visØe à l�article 12-II et III, 
par arrŒtØ pris au titre de l�article L. 251-8 du code rural et de la pŒche maritime qui prØcise, en tant que de besoin, 
les modalitØs d�application des produits à mettre en �uvre, en particulier pour protØger les points d�eau. 

II. � L�obligation de respect d�une zone non traitØe visØe à l�article 12-III n�est pas applicable aux produits 
bØnØ�ciant d�une autorisation de mise sur le marchØ pour une utilisation sur plantes aquatiques ou semi-aquatiques 
ou sur riziŁre. 

Art. 14. � Par dØrogation à l�article 12-II, lors de l�utilisation des produits, la largeur de la zone non traitØe à 
respecter peut Œtre rØduite de 20 mŁtres à 5 mŁtres ou de 50 mŁtres à 5 mŁtres, sous rØserve du respect des 
conditions prØcisØes à l�annexe 3. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 15. � Les Øquipements de protection individuelle vestimentaire spØci�ques aux produits phytopharma-
ceutiques et conformes aux exigences essentielles de santØ et de sØcuritØ de la directive 89/686/CEE du 
21 dØcembre 1989 et de la directive 89/656/CEE du 30 novembre 1989 peuvent remplacer les combinaisons 
vestimentaires (vŒtements de travail, combinaisons de 280 g/m2 traitØes dØperlant, combinaisons de travail en 
polyester 65 % / coton 35 % avec un grammage de 230 g/m2 ou plus avec traitement dØperlant etc.) mentionnØes 
dans les autorisations de mise sur le marchØ des produits phytopharmaceutiques. 

Art. 16. � Est abrogØ l�arrŒtØ du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marchØ et à l�utilisation des produits 
visØs à l�article L. 253-1 du code rural et de la pŒche maritime. 

Art. 17. � Le directeur gØnØral de la prØvention des risques, le directeur gØnØral de l�amØnagement, du 
logement et de la nature, la directrice gØnØrale de la concurrence, de la consommation et de la rØpression des 
fraudes, le directeur gØnØral de la santØ et le directeur gØnØral de l�alimentation sont chargØs, chacun en ce qui le 
concerne, de l�exØcution du prØsent arrŒtØ, qui sera publiØ au Journal of�ciel de la RØpublique française. 

Fait le 4 mai 2017. 
Le ministre de l�agriculture, 

de l�agroalimentaire et de la forŒt, 
porte-parole du Gouvernement, 

STÉPHANE LE FOLL 

La ministre de l�environnement, 
de l�Ønergie et de la mer, 

chargØe des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOL¨NE ROYAL 
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Le ministre de l�Øconomie 
et des �nances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre des affaires sociales 
et de la santØ, 

MARISOL TOURAINE  

ANNEXES 

ANNEXE 1 

CONDITIONS À RESPECTER POUR L�ÉPANDAGE, LA VIDANGE 
OU LE RIN˙AGE DES EFFLUENTS PHYTOPHARMACEUTIQUES VISÉS AUX ARTICLES 7-II, 8 ET 9 

L�Øpandage, la vidange ou le rinçage des ef�uents phytopharmaceutiques visØs aux articles 7 (Øpandage et 
vidange des fonds de cuve diluØs), 8 (eaux de rinçage externe) et 9 (ef�uents Øpandables issus des systŁmes de 
traitement) n�est possible que dans les conditions suivantes : 

� aucun Øpandage, vidange ou rinçage n�est autorisØ à moins de 50 mŁtres des points d�eau, des caniveaux, des 
bouches d�Øgout et de 100 mŁtres des lieux de baignade et plages, des piscicultures et zones conchylicoles et 
des points de prØlŁvement d�eau destinØe à la consommation humaine ou animale. Les distances supØrieures, 
�xØes au titre de la rØglementation relative aux installations classØes pour la protection de l�environnement, de 
la rØglementation sur l�eau ou sur la protection des captages d�eau destinØe à la consommation humaine, y 
compris d�eau minØrale naturelle ou du rŁglement sanitaire dØpartemental, sont à respecter ; 

� toute prØcaution doit Œtre prise pour Øviter les risques d�entraînement par ruissellement ou en profondeur des 
ef�uents phytopharmaceutiques. En particulier, l�Øpandage, la vidange ou le rinçage sont interdits pendant les 
pØriodes au cours desquelles le sol est gelØ ou abondamment enneigØ et sur les terrains en forte pente, trŁs 
permØables ou prØsentant des fentes de retrait. Ils doivent Œtre rØalisØs sur un sol capable d�absorber ces 
ef�uents, en dehors des pØriodes de saturation en eau de ce sol et en l�absence de prØcipitations ; 

� l�Øpandage, la vidange ou le rinçage de l�un quelconque de ces ef�uents (fonds de cuve diluØs, eaux de rinçage 
externe, ef�uents des systŁmes de traitement) sur une mŒme surface n�est possible qu�une fois par an. 

ANNEXE 2 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROCÉDÉS DE TRAITEMENT 
DES EFFLUENTS PHYTOPHARMACEUTIQUES VISÉS À L�ARTICLE 9 

Les ef�uents phytopharmaceutiques peuvent Œtre Øpandus ou vidangØs, dans les conditions �xØes à l�article 9 et 
à l�annexe 1 du prØsent arrŒtØ, dŁs lors qu�ils ont ØtØ soumis à un traitement par procØdØ physique, chimique ou 
biologique conforme aux dispositions dØ�nies ci-dessous. 

La liste des traitements remplissant ces conditions et celles, prØcisØes dans des notices techniques, requises pour 
la mise en �uvre de chaque procØdØ de traitement, sera publiØe ainsi que ces notices sur le site Internet du 
ministŁre chargØ de l�environnement. 

A. � Dispositions relatives à la mise en �uvre des procØdØs de traitement des ef�uents phytopharmaceutiques. 
1. Dispositions particuliŁres relatives aux installations de stockage des ef�uents phytopharmaceutiques et de 

stockage des dØchets de traitement : 
L�installation de stockage des ef�uents phytopharmaceutiques avant traitement et des dØchets issus du traitement 

ne doit pas Œtre surmontØe de locaux à usage d�habitation ou occupØs par des tiers. Elle doit Œtre implantØe à une 
distance d�au moins 10 mŁtres des limites de propriØtØ des tiers pour le stockage à l�air libre ou sous auvent, ou 5 
mŁtres des limites de propriØtØ des tiers pour les stockages en local fermØ. Elle doit Œtre rØalisØe à au moins 50 
mŁtres des points de captage d�eau et des sources, des cours d�eau et du rØseau de collecte des eaux pluviales sauf 
s�il existe un bac de rØtention des Øventuels dØbordements ou fuites de capacitØ au moins Øgale à celle de 
l�installation de stockage. Elle doit Œtre conçue de façon à prØvenir les risques de pollution, notamment Œtre 
construite dans un matØriau de nature à prØvenir les risques d�in�ltration dans le sol et Œtre munie de dispositifs de 
prØvention des fuites. 

Sa capacitØ doit Œtre suf�sante pour permettre le stockage des ef�uents avant traitement et des dØchets aprŁs 
traitement. 

2. Conditions d�Ølimination des dØchets : 
Les dØchets issus d�un procØdØ de traitement d�ef�uents phytopharmaceutiques, s�ils ne sont pas Øpandables, en 

particulier s�il s�agit de supports �ltrants, tels que les charbons actifs, de membranes et de �ltres, ou de concentrØs 
liquides ou solides issus des procØdØs de sØparation physique, doivent Œtre ØliminØs par un centre agrØØ 
d�Ølimination. 

Quand un dispositif de traitement des ef�uents est mis en �uvre par un prestataire, ce dernier est invitØ à signer 
un contrat de suivi du dispositif de traitement avec son client pour en assurer le maintien en bon Øtat de marche. Il 
est en particulier invitØ à prendre en charge la collecte et l�acheminement vers une station d�Ølimination des dØchets 
dangereux issus du traitement des ef�uents phytopharmaceutiques. 
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B. � ProcØdure gØnØrale pour l�inscription d�un procØdØ sur le site Internet du ministŁre chargØ de 
l�environnement. 

Les opØrateurs qui sollicitent l�inscription d�un procØdØ de traitement d�ef�uents phytopharmaceutiques dans la 
liste des procØdØs visØe à l�article 8 doivent dØposer un dossier de demande auprŁs du ministŁre chargØ de 
l�environnement (direction gØnØrale de la prØvention des risques). 

Ce dossier doit Œtre remis en trois exemplaires sous format papier et Ølectronique et doit Œtre composØ des piŁces 
suivantes : 

� un courrier de demande d�inscription d�un procØdØ de traitement d�ef�uents phytopharmaceutiques dans la 
liste visØe à l�article 9 ; 

� une description dØtaillØe du procØdØ et des matØriels mis en �uvre pour l�application du procØdØ (�che de 
procØdure de fonctionnement de l�appareil) ; 

� une �che de revendication des usages du procØdØ en question ; 
� des comptes rendus d�expØrimentations pour chaque usage (ou groupe d�usage) ou systŁme de cultures 

revendiquØ. 
Le ministŁre chargØ de l�environnement rØceptionne le dossier et assure sa recevabilitØ administrative. Il con�e 

ensuite, dans les meilleurs dØlais, pour expertise un exemplaire du dossier à un expert tiers. 
C. � CritŁres d�Øvaluation des procØdØs de traitements des ef�uents phytopharmaceutiques 
Pour chaque ef�uent reprØsentatif des systŁmes de culture revendiquØs, les rØsultats d�au moins 3 

expØrimentations sur des ef�uents frais non congelØs sont à fournir.  

LISTE INDICATIVE 
des ØlØments à fournir pour prouver l�ef�cacitØ 

d�un procØdØ de traitement des ef�uents phytopharmaceutiques 
RÉSULTATS EXIGÉS OU SOUHAITABLES 

1 CaractØrisation de l�abaissement de la charge en ef�uents (teneur en rØsidus). 
Non applicable aux procØdØs de type Øvaporation/concentration et lits de roseaux. 

RØsultats avant et aprŁs traitement indispensables. 
Calcul de l�ef�cacitØ de l�abattement de la charge sur la base d�une 

concentration rØsiduelle Øgale à la limite de quanti�cation. 
Bonne constance de l�abattement. 
Recherche des mØtabolites souhaitable. 

2 CaractØrisation de l�ØcotoxicitØ avant et aprŁs traitement. 
Non applicable aux procØdØs de type Øvaporation/concentration. 

1. Liquides : tests toxicitØ aiguº/inhibition de la mobilitØ de Daphnia 
magna selon la norme AFNOR NF EN ISO 6341 et essai d�inhibition 
de la croissance des algues vertes unicellulaires selon la norme NF 
T 90-375 ou NF ISO 8692. 

2. Solides : test de toxicitØ aiguº/vers de terre selon essai de lØtalitØ 
suivant la norme AFNOR X 31-251 ou ISO 11268-1 et test de 
toxicitØ chronique/vers de terre (inhibition de la reproduction 
d�Eisenia fetida selon la norme ISO 11268-2 et essai d�inhibition de 
la germination et de la croissance des plantes sur mono et 
dicotylØdones selon la norme ISO 11269-2). 

3 Mesure de l�Øvaporation. Elle doit Œtre la moins ØlevØe possible, du fait de l�entraînement 
partiel des rØsidus par vapeur d�eau (ou justi�er l�absence 
d�Ølimination par voie aØrienne des substances constituant les 
prØparations soit par approche massique, soit par une autre à 
prØciser). 

4 DonnØes sur la facilitØ de mise en �uvre du procØdØ et des contraintes d�utilisation 
(stockage tampon). 

Encombrement de l�appareil, capacitØ de traitement en m3 d�ef-
�uents/heure, dif�cultØs de mise en route et de maintien en Øtat de 
marche. 

5 Identi�cation des dØchets rØsidus collatØraux et des mesures de gestion associØes. Volume de dØchets dangereux non Øpandables gØnØrØ et facilitØ de 
stockage. 

PrØciser si une prise en charge pour leur Ølimination est prØvue. 

6 ProcØdure d�Øvacuation des eaux rØsiduelles aprŁs traitement. PrØsence d�un dispositif et d�un protocole particulier d�Øvacuation 
vers une parcelle ou d�un dispositif de stockage tampon avant 
rØutilisation ou Øpandage. 

7 PrØsence d�Øquipements Øvitant une utilisation inappropriØe de l�appareil. PrØciser les sØcuritØs prØsentes ou justi�er l�absence de ces sØcuritØs. 

8 Information sur le service aprŁs-vente et/ou suivi technique du dispositif. PrØciser le type de suivi (contrat, commercial ou autre) ou justi�er 
l�absence de suivi. 

9 Identi�cation des limites du dispositif et de la possibilitØ ou non de traiter des 
bouillies phytopharmaceutiques non diluØes. 

PrØciser les limites de concentrations permises par le procØdØ. 

10 ProcØdure de suivi de l�ef�cacitØ du traitement. ProcØdure d�enregistrement des anomalies. Mise en place d�autocon-
trôles rØguliers 

(voir exigences complØmentaires associØes à chaque procØdØ).  
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ANNEXE 3 
A. � Conditions à respecter pour pouvoir rØduire la largeur de la zone non traitØe de 20 à 5 mŁtres ou de 50 

mŁtres à 5 mŁtres en application de l�article 14. 
Les conditions suivantes sont à respecter simultanØment : 
1. PrØsence d�un dispositif vØgØtalisØ permanent d�au moins 5 mŁtres de large en bordure des points d�eau : 
� arbustif pour les cultures hautes (arboriculture, viticulture, houblon et cultures ornementales hautes), la 

hauteur de la haie doit Œtre au moins Øquivalente à celle de la culture ; 
� herbacØ ou arbustif pour les autres cultures. 
2. Mise en �uvre de moyens permettant de diminuer le risque pour les milieux aquatiques. 
Ces moyens doivent �gurer sur une liste publiØe au Bulletin of�ciel du ministŁre chargØ de l�agriculture. Chaque 

moyen retenu doit permettre de diviser par au moins trois le risque pour les milieux aquatiques par rapport aux 
conditions normales d�application des produits. 

B. � ProcØdure d�inscription au Bulletin of�ciel du ministŁre chargØ de l�agriculture des moyens permettant de 
diminuer le risque pour les milieux aquatiques. 

Tout opØrateur qui souhaite l�inscription d�un moyen permettant de diminuer le risque pour les milieux 
aquatiques doit en faire la demande auprŁs du ministŁre chargØ de l�agriculture, direction gØnØrale de 
l�alimentation, sous-direction de la qualitØ, de la santØ et de la protection des vØgØtaux, bureau des intrants et du 
biocontrôle, 251, rue de Vaugirard, 75732 Paris Cedex 15. 

Ce dossier doit Œtre transmis en deux exemplaires, dont un original sous format papier et une version 
Ølectronique, à (bib.sdqspv.dgal@agriculture.gouv.fr). Il doit Œtre composØ des piŁces suivantes : 

� une demande d�inscription du moyen considØrØ dans la liste visØe au point A-2 ci-dessus (formulaire CERFA 
dßment complØtØ) ; 

� une description dØtaillØe du moyen à mettre en �uvre et de ses Øventuelles limites d�utilisation ; 
� des comptes rendus d�Øtudes dØmontrant l�intØrŒt du moyen pour diminuer le risque pour les milieux 

aquatiques d�un facteur au moins Øgal à trois. 
La direction gØnØrale de l�alimentation rØceptionne le dossier et assure sa recevabilitØ administrative. Elle con�e 

ensuite dans les meilleurs dØlais, pour expertise, un exemplaire du dossier à l�Institut national de recherche en 
sciences et technologies pour l�environnement et l�agriculture (IRSTEA). 

La dØcision d�inscription du moyen considØrØ dans la liste visØe au point A-2 est prise par le ministre chargØ de 
l�agriculture aprŁs avis de l�IRSTEA. 

Des moyens peuvent Œtre inscrits à titre provisoire, dans l�attente de la rØalisation de leur Øvaluation telle que 
prØcisØe ci-dessus.  
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PrØconisation : conseil portant sur l�utilisation d�un produit phytosanitaire (type, dose, seuil, 
conditions d�application�).

Pollution ponctuelle : pollution de l�eau provenant d�un site unique en gØnØral de nature 
accidentelle ou liØe à la production d�e�  uents phytosanitaires. Ce type de pollution intervient 
en gØnØral au niveau du pulvØrisateur et du site d�exploitation.  
On distingue 3 pØriodes sensibles : 

�� avant le traitement (stockage, prØparation de la bouillie, transport), 

�� pendant la pulvØrisation (dØrive), 

�� suite à la pulvØrisation (fond de cuve, rinçage, lavage, dØchets et e�  uents).

Les solutions sont essentiellement prØventives, elles tournent autour de 3 axes :

�� l�Øquipement du siŁge d�exploitation,

�� l�entretien, l�Øquipement du pulvØrisateur et la maitrise de son utilisation,

�� le changement des pratiques de pulvØrisation (rØduction du volume d�e�  uent produit, rinçage 
sØquentiel�).

Pollution di� use : pollution des eaux due à de multiples utilisations d�intrants (engrais 
minØraux, e�  uents d�Ølevage, produits phytosanitaires) sur toute la surface d�un territoire 
(bassin versant) rØpartis dans le temps et dans l�espace et transmis aux milieux aquatiques de 
façon indirecte sous l�in� uence de la force d�entraînement des eaux.
3 axes de lutte contre ce type de pollution sont à considØrer�:

�� l�amØlioration structurelle des zones traitØes (amØnagement paysager, lutte contre l�Ørosion 
des sols�),

�� la diminution de la nØcessitØ de traitement (rotation, variØtØs tolØrantes�),

�� le changement des solutions de traitement (mØthode alternative, changement de pØriode, de 
technique d�application ou de produit�).

Glossaire
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